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INTRODUCTION 

Le pr®sent rapport constitue le rapport final de la mission dõ®valuation des 

programmes LEADER 2007 -2013 des Groupes dõAction Locale (GAL) alsaciens 1. Il a 

pour but de présenter, outr e la méthodologie employée, la liste des personnes 

interrogées et les ressources documentaires exploitées, les principales observations 

portant sur les programmes LEADER pour chaque GAL ainsi que les bonnes pratiques 

transférables au niveau régional.  

La mission a débuté en avril et se terminera fin 2013.  

I. LA RAISON DõETRE ET LES OBJECTIFS DE LA DEMARCHE DõEVALUATION 

En 2007, quatre GAL ont été sélectionnés  pour g®rer et mettre en ïuvre des 

programmes LEADER en Alsace  : le GAL Alsace Centrale, le GAL Bruche Mossig 

Piémont, le GAL du Sundgau et le GAL Thur Doller. Les GAL Thur Doll er et Alsace 

Centrale portent un programme LEADER pour la première fois. Pour les GAL Bruche 

Mossig Pi®mont et Sundgau il sõagit respectivement de la deuxi¯me et de la 

quatrième fois.  

Lõann®e 2013 est une ann®e charni¯re, car elle marque la fin de la p®riode de 

programmation 2007 -2013 des financements européens. Les dispositifs couvrant la 

nouvelle période de programmation allant de 2014 -2020 sont actuellement en cours 

de définition. Pour cette raison, les quatre GAL alsaciens souhaitent réaliser une 

évalu ation de leurs programmes LEADER afin de tirer les conclusions de cette 

période et être préparé s au mieux pour une prochaine candidature potentielle . Il est 

important de souligner que cette d®marche dõ®valuation a ®t® impuls®e 

conjointement par les GAL qui  participent tous au comité de pilotage de la présente 

mission. Il sõagit donc bien dõune d®marche commune et cõest pourquoi le pr®sent 

rapport sõefforce de mettre en perspective les pratiques de chaque GAL au regard 

des pratiques des autres GAL.  

Cette éva luation a à la fois pour but  : 

- de  nourrir les réflexions des parties prenantes en matière de stratégie régionale de 

d®veloppement territorial, dõinnovation territoriale et sociale , de gouvernance et de 

gestion programmatique pour l a période 2014 -2020 en (cf. art. 1 du cahier de 

charges):  

- identifiant les bonnes pratiques transférables,  

- ®valuant la m®thode dõinstruction des dossiers, 

- ®valuant lõapport de lõapproche LEADER ¨ la r®alisation des objectifs 

communautaires, nationaux et régionaux,  

- évaluant lõarticulation avec les autres politiques territoriales, 

- formulant des préconisations pour la programmation LEADER 2014 -2020. 

 

                                                      
1
 Hors indication spécifique, toute mention des GAL parle automatiquement des GAL alsaciens. 
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- dõ®valuer pour chacun des GAL (cf. art 1 du cahier de charges):  

- la valeur ajoutée de LEADER dans les stratégies du territoire c oncerné,  

- la pertinence des programmes dõactions, 

- lõanimation et la gestion (moyens, m®thodes, communication, r®seau, é), 

- les composantes locales (comité de programmation, co -financements, type 

de projets, é), 

II. LA METHODOLOGIE APPLIQUEE 

Plusieurs moyens ont été utilisés pour mener à bien cette étude  : 

- une analyse documentaire  des différentes sources (stratégiques et 

réglementaires),  

- une analyse quantitative des données de suivi financier  des 4 GAL (tableau 

de suivi des 4 GAL, comptes rendus des comités de pro grammation Alsace 

Centrale, Sundgau et Thur Doller et tableaux de suivi financier individuels 

Sundgau et Thur Doller),  

- 9 visites sur le terrain  pour les projets dits exemplaires,  

- des entretiens avec 17 porteurs de projets , 5 par GAL dont 1 dossier non 

éligible, 2 dossiers chaotiques et 2 dossiers qui ont bien marché,  

- des entretiens avec les équipes techniques  (animatrices et gestionnaires) des 

4 GAL,  

- des entretiens avec les 4 président s des GAL, un président  (Thur Doller)  et 3 

direct eurs des structures  porteuses (Thur Doller, Sundgau, BMP),  

- une enquête par questionnaire  auprès des membres des comités de 

programmation (23 questionnaires ont été complétés),  

- des entretiens avec 7 membres des comités de programmation , 

- un entretien avec lõautorit® de gestion (Région Alsace) , 

- des entretiens avec  les co -financeurs/partenaires  (Région Alsace, Conseils 

Généraux du Bas -Rhin et du Haut -Rhin, DRAAF, DDT 68, Réseau Rural Alsace, 

Chambre dõagriculture du Haut-Rhin, ADT 68, Pays des 3 Frontières) (18 au 

total),  

- une enquête par questionnaire auprès des agents de développement  des 

Communautés de Communes qui a donné lieu à 6 retours de questionnaires,  

- des entretiens avec les agents de développement  des Communautés de 

Communes (3 au total)  

Au total 58 personnes ont été interrogées dans le cadre de cette étude sur 

lõensemble des quatre territoires.  
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Les consultantes en charge de lõ®valuation ont proc®d®, tout dõabord, ¨ lõanalyse 

documentaire . Ont ét é étudiés les documents concernant les stratégies et les 

besoins des territoires (stratégies Pays, les chartes de Pays, les dossiers de 

candidature des GAL, les conventions des GAL, les rapports dõactivit® du Pays du 

Sundgau, lõappel ¨ projets LEADER Alsace). Ensuite ont été consultés les documents 

sp®cifiques ¨ la gestion du programme (le guide du porteur, lõobligation de 

communication et la lettre de demande de cofinancement du GAL Thur Doller, le 

cahier des charges concernant lõanimation du LEADER Bruche Mossig Piemont). Enfin 

les documents concernant les projets ont été étudiés (fiches projets, comptes rendus 

des Comités de Programmation). Cette étude documentaire a permis aux 

®valuateurs de sõimpr®gner du contexte local et de ma´triser les enjeux territoriaux, 

ainsi que les réponses stratégiques et politiques proposées face à ces derniers.  

Ensuite, les consultantes ont réalisé une s®rie dõentretiens avec les animatrices et 

gestionnaires des GAL, les présidents des GAL, les présidents et les directeurs de s 

structures porteuses . Tous les entretiens ont ®t® conduits ¨ lõaide dõun guide 

dõentretien semi-directif (voir annexe). Une partie des entretiens a été réalisée en 

face -à -face, dõautres ¨ distance. Les th®matiques suivantes ont ®t® abord®es lors 

de ces e ntretiens  : 

- la valeur ajoutée de LEADER  

- la pertinence des programmes dõaction 

- lõanimation, la gestion et lõinstruction 

- les composantes locales  

- la dimension prospective.  

Une série dõentretiens semi-directifs a également été réalisé e avec des porteurs de 

projets . 9 entretiens ont été réalisés sur place, le reste a été réalisé par téléphone. Les 

évaluateurs ont interrogé les porteurs de projet concernant leur expérience avec le 

programme LEADER à travers les thématiques suivantes  : 

- la connaissance de LEADER  

- lõanimation et lõinstruction 

- le cofinancement.  

Les ma´tres dõouvrage et les consultants ont fait le choix dõinterroger le Comité de 

Programmation , organe de  décision central des programmes LEADER à travers deux 

canaux  : un sondage écrit et des entretiens qualitatifs. Les questionnaires 

contenaient des questions fermées (à choix multiples) et des questions ouvertes sur 

les thématiques suivantes  : 

- la plus -value  de LEADER 

- lõanimation 

- le rôle et le fonctionnement du Comité de Programmation  

- le système de gouvernance  

- les procédures.  
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Les entretiens  ont approfondi ces questions ¨ lõaide dõun guide dõentretien semi-

directif.  

Enfin, une analyse quantitative  des données financières a permis de mettre en valeur 

les types de projets et les types de ma´tres dõouvrage soutenus, lõimplication des co-

financeurs et la localisation des projets. Ces informations ont ensuite été croisées 

avec les données qualitatives collectées.  

Les données qualitatives et quantitatives recueillies au travers de ces différentes 

méthodes de collecte ont été examinées au regard des 7 crit¯res dõ®valuation 

g®n®ralement employ®s dans lõ®valuation des projets et programmes europ®ens: 

- Pertinence  

Dans qu elle mesure les objectifs du programme correspondent aux attentes des 

bénéficiaires, aux besoins du  territoire , aux priorités globales des partenaires  ? 

- Efficacité  

Dans quelle mesure les objectifs du programme  ont été  atteints, ou sont 

partiellement attein ts en prenant en  compte leur importance relative  ? 

- Efficience  

Dans quelle mesure les résultats et/ou les effets attendus ont -ils été obtenus avec le 

moins de ressources possibles (fonds,  expertise, temps, coû ts administratifs, etc.)  ? 

- Impact  

Quels sont les  effets à long terme positifs et négatifs, attendus ou inattendus. 

primaires et secondaires, produits par lõintervention du FEADER via LEADER dans les 

territoires  ? 

 

- Durabilité  

Dan s quelle mesure les bénéfices générés par le programme se poursuivent -ils après 

la fin de lõintervention ext®rieure ? Quelle est  la  probabilité que ces bénéfices durent 

sur le long terme ? 

- Cohérence  

Dans quelle mesure les activités entreprises permettent à lõUE de réaliser les objectifs 

de sa  politique de développement  ? Dans qu elle mesure les objectifs  sont 

complémentaires avec ceux des politiques nationales  et des interventions des autres  

financeurs  ? 

- Valeur ajoutée du programme  

Dans quelle mesure le programme dégage -t-il une plus -value  par rap port à ce qui 

aurait r®sult® dõautres programmes dans un même contexte  ? 

Sur cette base, il a ®t® possible dõidentifier des bonnes pratiques et de formuler des 

préconisations  pour la prochaine période de programmation.  

  



 

YTES Sarl 75 rue Léon Gambetta 59000 LILLE France (siège social) Tel. : +33 3 28 52 46 43. Fax : +33 3 59 35 01 61 

20, Rue de Rosheim, 67000 Strasbourg (établissement secondaire) Tel.  : +33 3 90 24 95 68 

Email : contact@ytes.eu  - SIRET : 481 823 540 00010 

8 

III. SPECIFICITES DU CONTEXTE LOCAL 

Comme indiqué plus haut, e n Alsace , 4 GAL mettent en ïuvre des programmes 

LEADER pendant la période de programmation 2007 -2013, dont deux dans le Haut -

Rhin, un dans le Bas -Rhin et un GAL qui est à cheval sur les deux départements. 

Contrairement aux autres régions, la gestion des financemen ts européens est en 

partie déléguée à la Région Alsace, qui gère entièrement le programme FEDER ainsi 

que la moiti® des mesures du FEADER. La R®gion Alsace est lõautorit® de gestion sur 

les programmes LEADER des quatre GAL alsaciens.  

Dans ce contexte, nou s allons analyser les stratégies  LEADER en Alsace et leur 

articulation avec les autres stratégies de territoire, la spécificité alsacienne que 

constitue le fait que lõautorit® de gestion soit déléguée  à la Région ainsi que 

lõorganisation des quatre GAL et les réalisations et résultats auxquels ils sont parvenus 

à la date de la présente évaluation.    

 

LES STRATEGIES LEADER DES GAL ALSACIENS ET LEUR ARTICULATION AVEC LES AUTRES STRATEGIES 

LOCALES 

Afin de pouvoir analyser lõarticulation entre la r®alit® de terrain et les stratégies 

LEADER des GAL ainsi que la correspondance entre les objectifs fixés des GAL et les 

projets réellement soutenus, nous allons analyser les périmètres des GAL, leurs 

contextes locaux avec les opportunités, les contraintes et les besoin s du terrain ainsi 

que les objectifs et la nature des activités définis par les GAL au moment de leurs 

candidatures. Les éléments avancés dans les parties décrivant les contextes locaux 

sont ceux issus des Chartes de Pays et des candidatures LEADER 2007 -2013. Ils datent 

donc de 2007. Ils sont toutefois complétés des conclusions des entretiens qui ont été 

conduits durant la présente étude.  

Les GAL seront présentés par ordre alphabétique.  

 

I. LA STRATEGIE LEADER EN ALSACE CENTRALE 

 

Un p®rim¯tre dõaction administrativement hétérogène  

Le GAL Alsace Centrale est port® par le Pays de lõAlsace Centrale. Ce Pays est 

organisé autour de la ville de Sélestat et plusieurs bourgs -centres, en plein centre de 

la Région, à cheval sur les départements du Bas -Rhin et du Haut -Rhin. Le Pays a une 

véritable situation de carrefour  : il est situ® sur lõaxe nord-sud alsacien et sur un axe 

est-ouest entre la Lorraine et le pays de Bade. De cette situation découle un aspect 

dõune grande importance pour le Pays : il est bien desse rvi par le réseau routier et le 

réseau ferroviaire. Cependant, les villes de Strasbourg et de Colmar ont une grande 

influence sur le nord et sur le sud du Pays , ce qui limite lõinfluence de S®lestat sur ces 

parties du territoire 2.  

                                                      
2
 ADAC, Charte de développement ς tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜΣ Wǳƛƴ нллпΦ  
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Le Pays dõAlsace Centrale compte 99 communes et 8 communautés de 

communes 3. Trois schémas de cohérence territoriale (SCOT) organisent ces unités 

territoriales, dont un qui est intégralement inclus dans le territoire du Pays, mais sur un 

périmètre plus restreint. La coopération in tercommunale est ancienne dans le Pays 

dõAlsace Centrale. Le premier SIVOM (Syndicat Intercommunal ¨ Vocation Multiple), 

celui du Val de Vill®, date en effet de 1963. De plus, le Pays sõest construit sur une 

coopération entre élus et représentants du monde  socioprofessionnel ð notamment 

lors de lõ®laboration de la charte Pays en 2000. 

Le p®rim¯tre du GAL sõ®tend sur le périmètre du Pays, ¨ lõexception de la 

communauté de communes de Barr -Bernstein . En effet, la communauté de 

communes de Barr a décidé de rej oindre le GAL Bruche Mossig Piémont et la 

communaut® de communes de Bernstein lõa suivie suite ¨ leur fusion. La 

communauté de communes du Piémont du Bernstein faisait initialement partie du 

GAL de lõAlsace Centrale. Toutefois, la communaut® de communes de Barr a fait le 

choix de rejoindre le GAL BMP dõune part suite aux bonnes exp®riences de LEADER+ 

(2000-2007), période pendant laquelle les communautés de communes de Barr et 

du Piémont du Bernstein 4 faisaient partie du p®rim¯tre dõintervention du GAL Bruche 

Mossig Pi®mont. Dõautre part, ses projets semblaient plus adapt®s au programme 

dõaction du GAL BMP -  notamment en ce qui concerne le Centre dõInterpr®tation 

du Patrimoine.  

 

Des territoires aux réalités hétérogènes mais avec des potentiels forts  

En ce q ui concerne lõaspect paysager, le Pays de lõAlsace Centrale est tr¯s 

hétérogène . En effet, trois types de paysages sont présents  : deux vallées vosgiennes 

(Val de Vill® et Val dõArgent), le pi®mont viticole et la plaine avec le Ried. Le 

patrimoine architec tural réplique cette hétérogénéité. On trouve ainsi en Alsace 

Centrale des maisons à colombages du piémont,  des fermes vosg iennes dans la 

vall®e de Vill®, des maisons de ma´tre dans le val dõArgent et des maisons de 

pêcheurs dans le Ried . Aussi intéressante soit -elle, cette hétérogénéité ne permet pas 

au Pays de lõAlsace Centrale de se forger une image li®e au paysage.  

En ce qui concerne lõattractivit® touristique du Pays, on compte plusieurs sites phares  

dont le Haut -Koenigsbourg, la Mo ntagne des Signes et la Volerie des Aigles, ainsi 

que le Mont Sainte Odile ¨ proximit® et la route de vins qui passe par lõAlsace 

Centrale. Des événements de grande envergure comme la bourse aux minéraux et 

le carrefour du patchwork de Sainte -Marie -aux -Mines drainent des visiteurs chaque 

ann®e, sans pourtant faire un lien clair avec le patrimoine du Pays dõAlsace 

Centrale. Des sites patrimoniaux uniques  comme la bibliothèque humaniste de 

S®lestat, les mines dõargent du Val dõArgent et le patrimoine li® ¨ lõeau en particulier 

dans le Ried complètent cette liste. Selon le dossier de candidature au programme 

LEADER, lõoffre touristique de lõAlsace Centrale doit toutefois être renouvelée .  

Le tissu économique  de lõAlsace Centrale est diversifi® et sõarticule autour du bassin 

dõemploi de S®lestat. Le secteur agricole est important avec les agricultures de la 

montagne dans les vallées, la céréaliculture dans la plaine et la viticulture sur le 

pi®mont. LõAlsace Centrale dõantan ®tait ®galement caract®ris®e par son industrie 

                                                      
3
 Depuis la fusion des communautés de communes de Barr et de Bernstein 

4
 Fusion en 2013 
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textile. Le déclin de ce secteur et la fermeture des mines ont certes eu un effet 

n®gatif sur le Pays, mais lõindustrie r®siste avec la pr®sence dõun nombre important 

de PMI ainsi que dõentreprises renomm®es install®es principalement ¨ S®lestat, ¨ 

Lièpvre et à Erstein. On constate une pr®sence forte de lõartisanat avec trois secteurs 

prédominants  : le bois, le BTP et la mécanique. En 2007, le taux dõemploi ®tait 

supérieur à la moyenne régionale , mais le développement économique se limite à 

quelques  zones précises (Sélestat, Markolsheim, Erstein, parties est et avale du Val 

dõArgent) et le chômage est en augmentation 5. 

Le tissu associatif du Pays dõAlsace Centrale est dense et propose des activités 

culturelles, sociales et sportives variées. Certaine s associations rayonnent même au 

niveau national et international - notamment certaines associations sportives de 

Sélestat.  

La population  dans lõAlsace Centrale augmente constamment , grâce au solde 

migratoire et ¨ lõinfluence de lõagglom®ration strasbourgeoise.  

Les constats cités ci -dessus constituent les atouts du Pays dõAlsace centrale mais ils 

laissent également présager les faiblesses de ce territoire. Ainsi des écarts de 

richesse  consid®rables entre les diff®rentes communaut®s de communes ainsi quõau 

sein de certaines dõentre elles persistent. Cela n®cessite donc de mettre en place 

des interventions qui prennent en comptent ces différences entre territoires. 6  

 

Une candidature LEADER comme outil de recherche dõidentit® pour le territoire 

LõAssociation pour le D®veloppement de lõAlsace Centrale (ADAC), lõorgane 

opérationnel du Pays, a été créé en 1985. Elle a pour objectif de promouvoir toute 

action stratégique, politique ou privée contribuant au développement économique, 

touristique, social et culturel  de lõAlsace Centrale et de cr®er une image de marque 

de la moyenne Alsace. Historiquement, elle a joué un rôle fort dans le conseil à la 

cr®ation dõentreprise, avant de c®der cette activit® ¨ lõassociation Alsace Centrale 

Initiative. 7 Depuis la montée en puissance des intercommunalit®s, lõADAC a connu 

une baisse dõactivit®. Lors des entretiens, il a été souligné que le programme LEADER  

®tait pour les administrateurs de lõADAC un moyen de redonner une  dynamique au 

Pays. La stratégie LEADER a été rédigée pa r lõancienne directrice dans cet objectif . 

Sans réelle concertation stratégique, les projets en émergence du territoire ont été 

recensés et une tendance vers le développement durable et les éco -activit®s sõest 

dessinée.  

En complément du programme LEADER, lõADAC porte un plan climat  (PCET), qui a 

pour objectif de limiter la contribution du territoire au changement climatique, de 

réduire la dépendance énergétique des acteurs du territoire, de d évelopper la 

production d'énergies renouvelables et dõaider le te rritoire ¨ sõadapter aux 

conséquences physiques du réchauffement  climatique 8. Le plan climat  sõarticule 

autour de sept thématiques, prioritaires en A lsace Centrale pour réduire la 

consommation dõ®nergie et les ®missions de gaz ¨ effet de serre : la production 

dõ®nergie, lõurbanisme, lõ®clairage public, les d®placements, les b©timents existants, 

                                                      
5
 Région Alsace : Convention intégrée de développement durable 2011-2015, non daté 

6
 ADAC : Charte de développement ς tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜΣ Wǳƛƴ нллпΦ 

7
 ADAC : Plan /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜΣ ƴƻƴ ŘŀǘŞΣ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭŜ луκлуκнлмоΦ 

8
 ADAC Υ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜΣ ƴƻƴ ŘŀǘŞΣ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭŜ луκлуκнлмоΦ  
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lõ®conomie et lõalimentation. Il sõarticule avec LEADER dans le cadre de quelques 

actions touristiques et des actions économiques à la marge . Le progra mme LEADER 

aurait pu mieux sõarticuler avec ce plan climat, mais le calendrier de mise en ïuvre 

du PCET et la programmation des financements LEADER ne lõont pas permis.  

La devise du Pays, cité dans la Charte Pays est  : « Le Pays dõAlsace Centrale, un pays 

diversifi®, dynamique et solidaire, acteur dõun am®nagement ®quilibr® de la r®gion 

Alsace  ». Ce leitmotiv est ensuite décliné en plusieurs axes liés au développement 

durable. En effet, le pays affiche une volonté forte de maintenir un équilibre entre le 

d®veloppement ®conomique, la pr®servation de lõenvironnement, la coh®sion 

sociale et la solidarité territoriale.  

La candidature LEADER d®pos®e en 2008 par le Pays de lõAlsace Centrale sõappuie 

entièrement sur la Charte Pays.  

Comme évoqué plus haut, on con state notamment quõil est fait mention dõun effort 

de consolidation de la stratégie Pays à travers le programme LEADER .  

Ainsi, lõobjectif global du programme LEADER de ce GAL est de faire de lõAlsace 

Centrale un laboratoire du développement durable en Als ace . Cet objectif se traduit 

par quatre items phares:  

- Eco-entreprenariat,  

- Eco -solidarité , 

- Eco-tourisme,  

- Eco-citoyenneté.  

Le territoire à cheval sur deux départements et trois unités naturelles ainsi que 

lõabsence dõune communaut® de communes du territoire dans le GAL (Piémont de 

Barr et du Bernstein) ne favorise pas  la construction dõune image unifiée du territoire . 

Le p®rim¯tre dõintervention LEADER a n®anmoins ®t® jug® pertinent par les agents 

de développement des communautés de communes et par les membre s du Comité 

de Programmation interrogés.  

Quant aux thématiques retenues , si la thématique du développement durable est 

coh®rente au regard de la strat®gie Pays, elle semble peu porteuse dõidentit®, car le 

développement durable constitue une priorité trans versale à tous les programmes 

europ®ens et nõest par ce fait pas unique au GAL Alsace Centrale. 

 

II. LA STRATEGIE LEADER BRUCHE MOSSIG PIEMONT 

 

Un contexte économique prospère, mais un besoin de mise en réseau  

Le GAL Bruche Mossig  Piémont (BMP) rassemble 95 communes, 7 Communautés de 

communes et se trouve en Alsace ¨ lõOuest de Strasbourg. 4 SCOT couvrent le 

territoire du GAL BMP, notamment les SCOT Bruche, Piémont des Vosges, Région de 

Strasbourg et Région de Saverne.  

Economiquem ent, le Pays BMP est caractérisé par une bonne dynamique 

dõimplantation (+3,5% par an) et de cr®ation dõentreprises (+3,5% par an), ce 
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principalement dans les domaines de lõautomobile et de lõ®lectronique. Lõagriculture 

est également un secteur économique important de ce territoire. Lõagriculture de 

montagne est présente sur les communes du Massif des Vosges. Dans la plaine, on 

retrouve des cultures céréalières à forte valeur ajoutée et sur le Piémont, la viticulture 

est fortement présente. Ces différents t ypes dõagriculture ont une double 

importance pour le territoire  : une importance en termes dõ®conomie et une 

importance en termes de paysages et de patrimoine ainsi que de savoir -faire à forte 

valeur touristique. En ce qui concerne lõindustrie dans le Pays Bruche Mossig Piémont, 

de grandes entreprises de dimension internationale et performantes  sont présentes 

sur le territoire (Messier -Bugatti, Kronenbourg, Steelcase), mais leurs centres de 

décision se trouvent généralement en dehors du territoire du Pays. Le Pays a déjà 

commencé à agir pour conforter ces forces et pallier à ces faiblesses en créant une 

Maison de lõEmploi et de la Formation ainsi quõune p®pini¯re dõentreprises.  

Le taux de chômage est faible , mais le chômage des femmes et des jeunes est un 

enjeu fort. On constate également des clivages entre les zones prospères (zones 

urbaines proches de Strasbourg) et les zones plus pauvres (Haute -Vallée de la 

Bruche).  

La croissance démographique  démontre une croissance constante , grâce à un bon 

solde natur el, mais surtout grâce à un fort solde migratoire (0,89%). Le GAL BMP 

constitue donc un bassin de vie important, avec une économie et une agriculture 

dynamique.  

En ce qui concerne le patrimoine culturel et historique du GAL BMP, on constate la 

présence de  sites majeurs  tels que le Mont Ste Odile, le Mémorial Alsace Moselle, le 

Centre européen du Résistant déporté, des ruines et châteaux forts. Les musées sont 

®galement nombreux sur le territoire (Oberlin, Mus®e du Pain dõ®pices, Manufacture 

dõarmes blanches, Folie Marco, Rucher école), mais lõaccueil et lõanimation ne sont 

pas structurés de manière pérenne 9. Ces sites et structures possèdent certes un 

potentiel de valorisation mais manquent dõefforts concert®s, de mutualisation et de 

coopération. En ce qui concerne les activités culturelles, il en est de même  : des 

activités sont offertes et connues sur le territoire, mais un manque de moyens 

financiers et humains ainsi quõun fonctionnement cloisonn® des structures emp°che 

les acteurs dõexploiter pleinement ce potentiel de développement.  

Géographiquement, on constate des unit®s semblables ¨ celles de lõAlsace 

Centrale . En effet, le Pays BMP se structure autour de la plaine, du piémont et de la 

vallée de la Bruche. Le paysage est donc contrasté et possède une grande richesse 

écologique et biologique.  

Le tourisme est historiquement une constante importante  sur le territoire du GAL BMP. 

Cependant, on constate un manque de capacit® dõinnovation dans ce domaine. 

La biodiversité et la qualité des paysages sont des f acteurs importants en ce qui 

concerne le tourisme, mais ce potentiel reste pour lõinstant non exploit®. Les plates-

formes de cohérence qui pourraient donner une base de coopération ne sont pas 

toujours faciles à trouver 10.  

  

                                                      
9
 GAL Bruche Mossig Piémont, Candidature LEADER 2007-2013, 2008. 

10
 GAL Bruche Mossig Piémont, Candidature LEADER 2007-2013, 2008.  
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Une candidature LEADER pour approfondir lõexp®rience LEADER+ 

Le GAL BMP peut , en cette période de programmation 2007 -2013, capitaliser sur des 

expériences faites dans le cadre de la gestion du programme LEADER+  (2000-2007).  

Le GAL intègre quasiment le même périmètre que lors de la p ériode de 

programmation LEADER+. Le territoire de la communauté de communes de 

Barr/Bernstein ð bien que faisant formellement partie du Pays dõAlsace Centrale - 

participait déjà au programme LEADER+ du GAL BMP et a souhaité renouveler cette 

participation. Lõ®valuation du programme LEADER+ a montr® un bilan positif de 

lõint®gration des Communaut®s de Communes du Pi®mont de Barr et du Bernstein11, 

grâce à une cohérence territoriale et une dimension nouvelle en termes dõouverture 

culturelle .  

Le programme LEADER+ avait comme priorité c iblée  la valorisation des ressources 

naturelles et culturelles. Son enveloppe  a été consommé e entièrement  et des 

besoins suppl®mentaires en termes de m®thodologie, dõexpertise et de 

capitalisation de bonnes pratiques  ont été relevé s.  

Suite ¨ ce constat ainsi quõen r®action au diagnostic des forces et faiblesses du 

territoire, résumé ci -dessus, le GAL Bruche Mossig Piémont a décidé , dans le cadre 

de contacts avec les acteurs du terrain,  de reprendre une partie des thématiques 

de LEADER+ « pour en approfondir lõapproche à tra vers des méthodes innovantes de 

mise en ïuvre »12.  

Dans ce contexte, l õanimatrice et le pr®sident du GAL ont sond® les besoins et les 

potentiels au niveau des communes et des Communautés de Communes pour 

élaborer la stratégie du GAL afin que celle -ci permette de faire financer ces projets. 

Le GAL BMP a ainsi choisi la thématique « Paysages et patrimoines au cïur des 

stratégies de développement du territoire  » comme priorité ciblée pour son 

programme LEADER 2007 -2013.   

Les paysages sont donc  au cïur de la logique de programmation LEADER du GAL 

BMP. Ils sont abordés  sous différents angles  : environnemental  et  culturel . Lõaspect 

environnemental de la thématique des paysages inclut des mesures 

agroenvironnementales et des mesures Natura 2000, qui ont été transposées de 

lõAxe 2 du FEADER dans le programme LEADER pour des raisons dõoptimisation des 

crédits.  Ces mesures concernent la vallée de la Bruche de manière particulièrement 

forte mais sont dõune importance beaucoup moindre sur le reste du territoire du GAL 

BMP. 

Le patrimoine culturel, historique, religieux, in dustriel et artisanal constitue le 

deuxième volet thématique du programme LEADER BMP. Ce patrimoine fonde 

lõidentit® du pays et conforte son attractivit® touristique et sa dynamique 

économique.  Cette priorit® dõinvestissement est coh®rente par rapport aux enjeux 

de ce territoire rural/néo -urbain. Pour donner un exemple, la moitié des habitants de 

Molsheim ont immigr® dõautres territoires et en particulier de Strasbourg. Cette 

population a une demande importante en termes dõoffres de service et dõoffre 

culturelle.  

Quatre objectifs opérationnels traduisent ces priorités en actions  : 

                                                      
11

 La fusion de ces deux communautés de communes date du 1
er
 janvier 2013. 

12
 GAL Bruche Mossig Piémont, Candidature LEADER 2007-2013, 2008. 
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- Objectif 1  : Les paysages, une question dõavenir : soutien de démarches de 

reconqu°te et de gestion de lõespace naturel pour contribuer ¨ 

lõam®lioration du cadre de vie, ¨ la qualit® du paysage et au maintien de 

lõagriculture de montagne ; 

- Objectif 2  : Produits et savoirs -faire  : soutien de démarches innovantes de 

valorisation des produits emblématiques du territoire, attractivité touristique et 

local e ; 

- Objectif 3  : Développement culturel  : soutien dõinitiatives culturelles 

partenariales innovantes qui confortent lõattractivit® du territoire pour les 

habitants et les touristes ; 

- Objectif 4  : Médiation touristique  : soutien dõactions de m®diation touristique 

qui valorisent les initiatives liées aux paysages et au patrimoine.  

Le plan dõaction r®pond ainsi, en transversalit®, ¨ la diversit® du territoire.  

Les entretiens menés dans  le cadre de la présente évaluation ont montré que 

LEADER est considéré comme un outil pour donner plus de contenu au Pays Bruche 

Mossig Piémont . LEADER est port® fortement par lõanimatrice et le pr®sident du GAL, il 

est bien ancré dans les communes et est  bien connu des élus.  

Le Pays BMP a ®t® pens® initialement comme un organe dõanimation du territoire et 

nõa pas v®ritablement d®velopp® un projet de territoire coh®rent dans son 

ensemble. Bien que renforc® par lõexternalisation de lõanimation et de la gestion, le 

c¹t® appendice du plan dõaction nõest pas sp®cifique ¨ LEADER mais est transversal 

¨ tous les domaines dõactivit® du Pays. LEADER, aussi bien que la MEFE et le plan 

climat peuvent n®anmoins servir dõoutil pour donner un cadre ¨ la politique du Pays.   

La stratégie du Pays BMP reste à définir de manière plus intégrée et plus 

op®rationnelle. La construction dõun projet de territoire est actuellement en cours 

avec une fin des réflexions prévue pour février 2014.  

En termes de périmètre, le GAL Bruche Mo ssig Piémont est caractérisé par une 

grande diversité de paysages et de réalités de terrain . Ces caractéristiques se 

rapprochent de celles du Pays de lõAlsace Centrale. Face ¨ ce constat, lõid®e de 

rapprocher ces deux GAL pour une intervention LEADER plus cohérente et mieux 

intégrée dans des territoires dont les périmètres se pénètrent a été évo quée par 

plusieurs personnes, dont notamment des membres de lõ®quipe du Pays BMP. 

La logique dõintervention de LEADER BMP, bien que peu innovante  en termes de 

priorit® cibl®e (puisquõil sõagit des m°mes que lors de la derni¯re programmation) est 

adaptée à ce territoire hétérogène , en répondant en transversalité aux besoins et 

attentes des populations rurales et néo -rurales. 

La stratégie globale relativement éclatée du Pays BMP ne permet toutefoois pas de 

réelle articulation avec le programme LEADER. Toutefo is, les expériences de 

LEADER+ et LEADER peuvent constituer des bases précieuses dans le cadre de 

lõ®laboration dõune v®ritable strat®gie Pays pour le futur.  
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III. LA STRATEGIE LEADER DU SUNDGAU 

 
Un périmètre historique qui dépasse les frontières des Pays  

Le GAL du Sundgau, ¨ lõextr®mit® sud-est de lõAlsace se compose du pays du 

Sundgau et du pays de Saint -Louis et des Trois frontières. Ce périmètre correspond 

au périmètre historique du Sundgau . Le GAL comprend 153 communes, 1 1 

communautés de communes et 2 SCOT. Les deux SCOT correspondent chacun au 

périmètre d õun pays ( le SCOT Sierenz-Huningue correspond au Pays Saint -Louis Trois 

frontières, le SCOT Sundgau correspond au périmètre du Pays).  

Les deux pays sont de caractère rura l, mais dans le Pays de Saint Louis, on retrouve 

beaucoup de villes moyennes  de plus de 30  000 habitants  (St. Louis, Huningue, 

Village Neuf, Hegenheim, Hesingue et Buschwiller). 10%  des fonds peuvent dõailleurs 

soutenir des actions dans les villes moyennes  ð tout en ayant une retombée dans les 

zones rurales avoisinantes.   Ces villes ont ainsi pu participer au programme , mais cela 

nõa pas ®t® beaucoup utilis® : il y a actuellement un dossier en cours de montage et 

un dossier programmé pour un montant total r eprésentant moins de 2% de 

lõenveloppe globale.  

Les réalités du terrain des communautés de communes du Pays de Sierentz et de la 

communauté de communes de la Porte du Sundgau (qui font partie du Pays de 

Saint Louis et des Trois Frontières) correspondent a ux réalités de terrain des 

communautés de communes qui font partie du Pays du Sundgau. En effet, ces 

communautés communes ont un caractère rural. Cependant, la réalité du territoire 

de la communauté de communes Trois Frontières ne concorde pas avec les aut res 

territoires du Sud Alsace , en raison du caractère beaucoup plus urbain de cette 

communauté de communes.  

 

Un contexte socio -économique, environnemental et culturel frontalier où 

lõagriculture est omnipr®sente. 

En ce qui concerne les unités naturelles, les deux pays présentent les mêmes 

caractéristiques . Le territoire du GAL est couvert dõun ensemble de champs cultiv®s, 

de prairies, de bois, de vergers, dõ®tangs ¨ carpes et de collines douces. Le paysage 

est complété de la vallée du Rhin, de rivières et de zones inondables  et par les 

collines calcaires du Jura alsacie n. Le territoire du GAL du Sundgau  compte  

également de nombreux espaces naturels remarquables , dont beaucoup sont 

classés Natura 200 0, précieu x pour le tourisme.   

En termes socio -économiques, les deux pays sont face à des enjeux semblables, 

mais partent de bases différentes.  

Le Pays de Saint Louis et de Trois Frontières, avec le secteur de Saint Louis en 

particulier, est beaucoup plus urbain  que le Pays du Sundgau.  La densité de la 

population sõ®l¯ve ¨ 93 habitants par kilom¯tre carr® dans le Pays du Sundgau, ce 

qui est inférieur à la moyenne nationale, contre 241 habitants/km 2 dans le Pays de 

Saint Louis et des Trois Frontières. 

Le taux de croissance démographique du  Pays du  Sundgau est élevé, avec un flux 

migratoire important de populations urbaines venant sõinstaller ¨ la campagne. 
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Cependant, ces populations travaillent en grande partie en dehors du territoire 

sundgovien . En effet , en 2007,  on compte seulement 150 34 emplois pour 29184 actifs  

sur le territoire du Pays du Sundgau 13. En conséquence, le Pays du Sundgau risque de 

devenir un territoire  essentiellement  résidentiel.  

Quant ¨ lõ®conomie locale, on constate que le Pays du Sundgau est fortement 

impacté par lõinfluence des pôles de Mulhouse et de Bâle . Le tissu économique 

consiste principalement en de petites entreprises aux activités traditionnelles  

(métallurgie, textile, artisanat de service) et du secteur du BTP. Par ailleurs, le Pays du 

Sundgau souffre dõun handicap structurel en ce qui concerne la création 

dõentreprises. Lõenclavement g®ographique et le maillage insuffisant du r®seau 

routier limitent  lõattractivit® du territoire pour lõinstallation ou la cr®ation dõentreprise. 

Le Pays de Saint -Louis Trois Frontières est économiquement prospère , grâce à la 

proximit® avec la ville de B©le ainsi que la pr®sence de lõEuroairport. Les principales 

filières du territoire sont les industries chimiques, pharmaceutiques et 

biotechnologiques. Des filières de pointe comm e la m®trologie et lõhalographie ont 

®merg® dans le Pays et le secteur de lõartisanat, des services aux entreprises et aux 

populations sont en plein d®veloppement. Toutefois, lõ®conomie du pays Trois 

Fronti¯res est fragilis®e par le fait quõune partie importante des entreprises locales 

ont leur centre de décision hors du territoire . Par ailleurs, les entreprises  locales  

doivent faire face à la concurrence des salaires suisses et allemands, généralement 

plus élevés que les salaires français  et peuvent avoir des difficultés à recruter . 

Lõagriculture , qui, à travers les paysages cultivés, la présence de bétail et le bâti 

fermier prend une place importante dans  lõimage du GAL du Sundgau est 

constitué e par les filières de lõélevage et de la céréaliculture  dans le Pays du 

Sundgau et par le maraîchage dans le Pays de Saint Louis et des Trois Frontières . Les 

années précédant la rédaction de la candidature pour le programme LEADER en 

2008, un appauvrissement des cultures, une intensification des pratiques agri coles et 

une généralisation de la culture du maïs  ont  été constaté s. Ces facteurs ont entra îné 

une banalisation de lõespace et peuvent constituer un risque pour lõimage et 

lõattractivit® touristique du territoire  du GAL. Les agriculteurs diversifient peu l eurs 

activités et la filière élevage était , au moment de la rédaction de la candidature en 

2008, peu organisé e.   

Le cadre rural  du Pays du Sundgau et sa richesse paysagère  sont des facteurs ayant 

créé une identité culturelle forte bien ancrée  dans la vie quotidienne de la 

population et favoris® lõattractivité touristique  du territoire . Le potentiel touristique 

reste cependant mal exploité , dû à un  manque de stratégie globale de 

d®veloppement du tourisme, un manque dõorganisation des professionnels du 

secte ur, un manque de signal®tique touristique ainsi quõà un déficit en termes de 

diversité, de capacité et de qualité des hébergements touristiques. 14  

Les enjeux définis dans le cadre du diagnostic des Pays constituant la base pour la 

stratégie LEADER de 2008 sont donc la préservation du cadre de vie, tout en 

assurant la mise en valeur du territoire. Lõobjectif de renouveler la ruralit® et de 

maintenir, voire renforcer son attractivit® en favorisant lõinnovation agricole, 

environnementale et touristique répond à ces enjeux.  

                                                      
13

 GAL du Sundgau, Dossier de candidature au programme européen LEADER 2007-2013, non daté, p. 23 
14

 GAL du Sundgau, Dossier de candidature au programme européen LEADER 2007-2013, non daté, p. 30 
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Une strat®gie LEADER qui sõappuie sur lõexp®rience du pass® et qui cible les aspects 

structurants de lõimage du territoire 

Le Pays du Sundgau a lõexp®rience des programmes europ®ens depuis 1989, où il a 

participé au premier programme de développement rural objectif 5b. Le Pays de 

Saint-Louis peut capitaliser sur une expérience dans la coopération transfrontalière 

locale depuis 1995, plus formalisé e depuis 2002 avec la cr®ation de lõEurodistrict 

trinational de Bâle.  

Le Pays du Sundgau a p orté seul les premiers programmes de développement rural 

et les programmes LEADER . Les deux pays ont cependant amorcé leur coopération 

dans le cadre du projet de la Maison de lõEmploi Saint Louis/ Altkirch.  

Concernant le dernier programme LEADER (LEADER+)  du GAL du Sundgau , la priorité 

ciblée était de « favoriser lõinsertion sociale et professionnelle des jeunes et des 

femmes  ». Lõ®valuation finale a conclu que lõexp®rimentation et lõinnovation qui 

jouent un rôle important dans la plus -value du programme L EADER ont été 

insuffisamment saisies. Le programme a contribué fortement au renforcement de la 

notion de Pays, mais un manque de sélection stratégique des projets a été constaté .  

La stratégie LEADER du GAL du Sundgau a été élaborée dans le cadre dõune 

con certation large  des acteurs du terrain incluant le  Conseil Général.  Le Conseil 

Général a élaboré la fiche action destinée aux MAET. Le reste de la candidature a 

été élaborée par le SMS.  

Riche de lõexp®rience pass®e et avec un p®rim¯tre plus large sõ®tendant sur le Pays 

du Sundgau et le Pays de Saint -Louis et des trois Frontières, le GAL du Sundgau a 

chang® de priorit® cibl®e. Dans la p®riode de programmation actuelle, lõobjectif est 

ç dõimpulser au Sundgau une dynamique dõinnovation agricole, environnementale et 

touristique pour une ruralité renouvelée et attractive  ». Le programme cible ainsi 

lõ®volution des pratiques, lõexp®rimentation de nouvelles activit®s, le renouvellement 

du savoir -faire, la diffusion du travail en réseau, le tout entre acteu rs publics et privés. 

Dans sa candidature, le GAL se d®finit comme laboratoire dõexp®rimentation. 

Toutefois, les membres interrog®s de lõ®quipe du GAL ont d®clar® que lõinnovation 

nõ®tait pas un crit¯re tr¯s important pour la s®lection des projets. La raison pour cela 

est que des projets considérés comme très innovants financés dans le cadre de la 

p®riode de programmation de LEADER+ nõont pas pu °tre p®rennis®s.  

Le plan dõaction compte trois axes dõintervention : 

- Préservation des ressources naturelles et d e la qualité du cadre de vie  

- Renforcement des liens socio -économiques entre monde agricole et monde 

rural (plus particulièrement par le développement de nouvelles formes de 

valorisation des ressources agricoles locales)  

- Développe ment  du  potentiel touristiq ue (héb ergement, produits, 

coopération).  

Des mesures agro -environnementales  sont également financées à travers le 

programme LEADER du GAL du Sundgau du fait de lõimportance de lõagriculture 

pour le territoire.  
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Dans le GAL du Sundgau, LEADER nourrit les ax es de la stratégie Pays existants et 

apporte des financements à des domaines complémentaires (par exemple, le 

tourisme). Les différentes stratégies se nourrissent ainsi mutuellement.  

Le périmètre incluant deux Pays est un choix strat®gique qui peut sõav®rer 

compliqu® dans la mise en ïuvre. Les caractéristiques territoriales se ressemblent 

fortement pour une partie du territoire (Pays du Sundgau, Communautés de 

communes de Sierentz, Communauté de communes de la Porte du Sundgau). La 

Communauté de communes de s Trois Frontières est confrontée à des enjeux 

différents, beaucoup plus urbains, qui ne sont pas adressés par le programme 

LEADER. Malgré les disparités en termes de réalité de territoire, cette coopération 

entre les Pays permet aux  acteurs locaux à pense r de nouvelles collaborations.   

La priorit® cibl®e et les axes dõintervention semblent bien choisis, car elles sont 

communes aux deux pays et elles refl¯tent des aspects centraux ¨ lõimage et 

lõidentit® du GAL du Sundgau, ce qui conforte la cohérence du périmètre élargi du 

GAL.  

 

IV. LA STRATEGIE LEADER DU GAL THUR DOLLER 

 
Un territoire bien d®fini ¨ lõidentit® prononc®e 

Le GAL Thur Doller couvre le même périmètre que le Pays Thur Doller  autour des 

vallées de la Thur et de la  Doller séparé es par des massifs. Le pays voisine les Vosges 

et le territoire de Belfort et il est connect® ¨ la Suisse et ¨ lõAllemagne ¨ travers 

lõagglom®ration mulhousienne. Il comprend 49 communes (dont 37 adh®rents au 

Parc Naturel du Ballon des Vosges ) et 3 communautés de communes. Le pays est en 

charge du SCOT, qui couvre le même territoire que le Pays.   

Le territoire du GAL Thur Doller est un territoire de projets depuis longtemps et les 

acteurs publics ont lõhabitude de travailler ensemble.  

Le territoire est organisé autour de deux villes principales, Thann er Cernay, deux 

bourgs centres (Masevaux et Saint Amarin) et un réseau de villages secondaires.  

En termes dõunit®s naturelles caract®risant le territoire Thur Doller, on peut citer 

notamment la montagne vosgienne, le piémont avec les vignobles et les collines 

ainsi que  la plaine. Le relief du territoire, qui comprend les plus hauts sommets de 

lõAlsace, est tr¯s prononc® et le territoire est couvert à 70%  de forêts. Les vastes zones 

rurales, souve nt couvertes de forêt et inhabitées contrastent avec la relative densité 

de la population dans la plaine et les vallées et sur le piémont. Le Pays  Thur Doller 

comprend dõimportantes zones Natura 2000. Suite ¨ lõappel ¨ projets LEADER en 

Alsace, lõid®e de créer un GAL au niveau du Parc Naturel du Ballon des Vosges a 

été évoquée. Elle a rapidement été écartée car le territoire couvert est très vaste, 

ce qui pouvait nuire à la proximité des acteurs qui caractérise le Pays Thur Doller.  
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Une population croissan te dans un territoire marqu® par le d®clin de lõindustrie 

La population dans le pays Thur Doller est en constante augmentation , grâce au 

solde naturel et  au solde migratoire. Lõaccroissement de la population nõest toutefois 

pas uniforme selon les zones. En effet, il a été plus fort dans le secteur de Cernay que 

dans les secteurs de Thann et de Saint -Amarin. Lõaccroissement nõest pas le seul 

facteur caractérisant la population du territoire Thur Doller, elle est également 

vieillissante. En 2008, 21% de la po pulation était âgée de  60 ans ou plus. Le corollaire 

de ce constat est une baisse de la population active .  

La majorité de la population active travaill ait en 2008  en dehors du territoire  - 

principalement dans lõagglom®ration mulhousienne. Cependant, le Pays Thur Doller 

constitue ®galement un bassin dõemplois et on constate ainsi des migrations de 

travail vers le territoire du GAL Thur Doller , notamment en provenance du 

département des Vosges. Ces différents flux d e travail , en particulier ceux à 

destinatio n de Mulhouse,  ont  pour conséquence la saturation du réseau routier aux 

heures de pointes, ce malgré la réalisation d õun tram -train  qui relie lõagglom®ration 

mulhousienne à la commune de Thann . Il est à noter que du fait des caractéristiques 

naturelles de la vall®e, il nõy a quõune seule route importante qui traverse la vall®e 

(N66).  

En ce qui concerne le tissu économique, le Pays Thur Doller reste fortement marqué 

par son pass® ®conomique li® aux mines, lõindustrie textile, m®canique et chimique 

et par de  nombreuses fermetures dõentreprises, conséquence du déclin de ces 

secteurs. En 2007, le chômage demeurait  en-dessous de la moyenne haut -rhinoise , 

mais il diminuait plus lentement que dans le reste du département 15. La part de 

lõemploi était  plus importante dans le secteur tertiaire (47%), mais la part de lõemploi 

industriel rest ait  considérable (43%). La majorité des salariés travaill aient  dans les 

grandes entreprises, mais les TPE jou aient  un rôle important dans le territoire.   

En ce qui concerne lõagriculture, des vignobles sont pr®sents sur le pi®mont, 

lõagriculture de montagne tr¯s sp®cifique et caract®ristique des Vosges est 

pratiquée dans les hauteurs et des cultures céréalières caractérisent la plaine et 

lõentr®e des vall®es. Lõextension de la culture du maïs a commencé à générer un 

paysage monotone et de nombreuses zones de polyculture sont aujourdõhui ¨ 

lõabandon. Pour subvenir ¨ leurs besoins, beaucoup dõagriculteurs pratiquent une 

pluri -activité et sont à la fois paysan, ouvrier, sylviculteur et aubergiste. La culture 

agriculturale du pays Thur Doller maintient un potentiel inexploité en matière  

dõactivités complémentaires dans le secteur du tourisme et de  mode s de 

commercialisation des produits .   

La forêt est abondante mais peu e xploit®e, alors quõil existe un fort potentiel dans le 

bois ®nergie, le bois dõïuvre et le bois dõindustrie. 

Le pass® ®conomique li® aux mines, lõindustrie textile, m®canique et chimique a par 

ailleurs laissé derrière lui des savoir -faire et un patrimoine architectural à exploiter et 

à réhabiliter dans une approche touristique et de loisir de proximité.  

De manière générale, le potentiel touristique était en 2008 considéré comme  

insuffisamment valorisé . Le pays Thur Doller possède un patrimoine naturel, bât i et 

culturel remarquable (cr°tes vosgiennes, route des vins dõAlsace, sources  de 

                                                      
15

 GAL Thur Doller, Candidature LEADER, Septembre 2008 
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Wattwil ler, sites patrimoniaux majeurs,  traditions locales vivantes ), mais le tourisme ne 

représentait pas une activité économique importante et les capacités 

dõh®bergement restaient limitées. 16  

Toutefois, le pays a dõores et d®j¨ commenc® ¨ capitaliser sur ce patrimoine par la 

création de plusieurs p¹les dõexcellence rurale (PER) : 

- Lõespace dõinnovation et de production textile dans le site patrimonial du 

Wesserling, qui abr ite aujourdõhui des entreprises innovantes, des jardins 

réaménagés, des événements culturels.  

- Le p¹le de formation professionnelle, dõ®changes, de s®minaires, dõaccueil 

des entreprises orient® vers les technologies de lõõinformation et de la 

communication.  

- Le PER interdépartemental autour du tourisme itinérant dans les Hautes 

Vosges.  

- Le PER réseau de gîtes  

 

Une stratégie LEADER à caractère économique prononcé  

Le programme LEADER Thur Doller  peut capitaliser sur une approche 

multipartenariale  du développement local ancré e dans le territoire . La stratégie 

LEADER du GAL a ®t® ®labor®e dans le cadre dõune concertation large des acteurs  

du terrain, incluant le Conseil Général.  

Le projet du GAL est de nature socio -®conomique et construit sur lõaspect identitaire  

fort du patrimoine territorial. Ainsi, le GAL entend  faire de son héritage patrimonial la 

base dõune dynamique dõinnovation ®conomique.  

La priorité ciblée par le GAL Thur Doller est formulée de la sorte : « La valorisation 

économique des pa trimoines, en particulier au bénéfice des populations fragiles  : un 

nouveau modèle économique pour notre territoire  ». Elle comprend la valorisation 

des patrimoine s agricoles, sylvicoles, naturels, paysagers, culturels, y compris 

industriels et artisanaux à travers les savoir-faire.  

Lõobjectif est lõexp®rimentation dõun nouveau mod¯le ®conomique sur le territoire et 

la cr®ation de valeur par le d®veloppement dõentreprises fond®es sur : 

- les savoir-faire,  

- la commercialisation et la transformation de produit s agricoles locaux ou de 

produits de la filière bois,  

- les activités touristiques liées au patrimoine, à la nature et aux paysage s.  

Les orientations stratégiques choisies par le GAL Thur -Doller sont de  : 

- favoriser lõaccessibilit® (physique et intellectuelle) au patrimoine pour 

sõapproprier lõidentit® du territoire, 

- valoriser les patrimoines paysagers, culturels, agricoles et en termes de savoir -

faire des habitants,  

- reconquérir la culture locale et les métiers,  

- favoriser lõinnovation sociale. 

                                                      
16

 GAL Thur Doller, Candidature LEADER, Septembre 2008 
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Le plan dõaction comprend quatre axes : 

- Valorisation économique et sociale du patrimoine naturel et rural  

- Valorisation économique de la forêt  

o Am®lioration de lõexploitation foresti¯re 

o Accompagnement de la création de filières courtes  

- Organisation en filières  des produits du terroir agricoles et artisanaux  

- Valorisation de sites patrimoniaux industriels et artisanaux  

 

En ce qui concerne lõarticulation de la strat®gie du d®veloppement du Pays avec la 

stratégie LEADER, on constate quõelles sont en concordance sur deux des quatre 

volets dõaction de la strat®gie Pays : « économie  » et « cadre de vie  ». Le troisième 

volet dõaction de la strat®gie Pays ç équilibre territorial  » traite de question autour de 

lõaccessibilit® et de lõoffre de services en milieu rural. Elle nõest pas abord®e dans la 

stratégie LEADER. Le quatrième volet «  identité locale  » aborde des questions autour 

du tissu associatif, des citoyens et des publics fragiles. On peut considérer que ce 

volet a été au centre de LEADER +.  

 

Le périmètre du GAL Thur Doller, qui est couvert par un SCoT (géré également par le 

Pays) a permis de donner une cohérence entre la stratégie LEADER et le projet de 

territoire. Le GAL couvre un territoire de vie défini par le CG du Haut -Rhin, ce qui 

facili te la mobilisation des crédits de ce co -financeur.  Ce territoire de projets est ainsi 

conforté par le programme LEADER , qui donne lõoccasion aux acteurs publics 

dõint®grer des partenaires priv®s dans leurs r®flexions et leurs projets. 

La stratégie du GAL T hur Doller vise à pallier au déclin économique  subi en 

cons®quence de la crise de lõindustrie r®gionale par une approche innovante au 

croisement du social et de lõ®conomique. Lõid®e de capitaliser sur le patrimoine du 

territoire pour construire une nouvell e ®conomie rencontre lõassentiment de la 

plupart des personnes interrogées. Lõaspect social  de la stratégie  (abordé par 

exemple au titre de lõaccessibilit® intellectuelle du patrimoine et le travail renforc® 

avec les structures dõinsertion par lõactivit® ®conomique) est un aspect intéressant et 

novateur  en termes de développement du territoire .  

 

V. M ISE EN PERSPECTIVE DES BONNES PRATIQUES 

Le développement du tourisme, un point central des quatre stratégies LEADER  

Les 4 Groupes dõaction locale alsaciens se ressemblent dans leur contexte local. 

Chacun souffre du d®clin de lõindustrie sur son territoire, laissant la place ¨ de 

nouvelles activités économiques à développer. Le GAL du Sundgau se distingue 

légèrement de cette tendance, avec une agriculture plus im portante. Dans ce 

contexte, le développement du tourisme  et la valorisation du patrimoine 

environnemental  pren nent une large place  dans les quatre stratégies  : dõun c¹t® ¨ 

travers la pr®servation des paysages, dõun autre c¹t® par le renforcement de lõoffre 

culturelle et touristique.  
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Lõimportance de lõhomog®n®it® du p®rim¯tre des territoires des GAL alsaciens 

Lõhomog®n®it® en termes dõenjeux territoriaux des territoires des GAL Thur Doller et 

BMP constitue  un avantage  pour la mise en ïuvre du programme et son ancrage 

dans le territoire.  

Le périmètre du GAL Thur Doller correspond au périmètre du Pays et au périmètre du 

SCOT, ce qui apporte une coh®rence dans le d®veloppement local ainsi quõune 

visibilité au programme LEADER. En effet, les entretiens menés da ns le cadre de la 

présente évaluation ont montré que LEADER est connu, bien que la différence entre 

le GAL et le Pays ne soit pas très clairement perçue. Le GAL BMP, avec le Pays BMP 

et lõinclusion de la communaut® de communes du Pi®mont de Barr et du Bernstein, 

se base sur un ensemble de communaut®s de communes nõappartenant pas ¨ la 

même unité administrative, mais  qui partagent les mêmes problématiques et la 

même identité territoriale . La coopération intercommunale fonctionne par ailleurs 

bien dans ce pé rimètre.  

Lõhomog®n®it® des enjeux fait en revanche  défaut au GAL Alsace Centrale  qui se 

voit confronté:  

- A des politiques de développement local différentes de la part des deux 

Conseils Généraux,  

- A la multiplication dõinterlocuteurs chez les partenaires (notamment les CG),  

- Au fait quõune partie de son territoire  dépend dans ses stratégies de 

d®veloppement dõun autre pays (Barr-Berstein).  

Cela nuit à la visibilité du Pays et du programme  et compliqu e le développement 

dõune identit® du territoire.  

En ce qui concerne le GAL du Sundgau, la participation du Pays Saint-Louis Trois 

Frontières  au programme LEADER sõest montr®e difficile ¨ mettre en ïuvre, mais elle 

a permis de démarrer des coopérations ent re des acteurs du territoire des deux 

Pays. Bien quõil sõagisse du p®rim¯tre historique du Sundgau, on constate que le 

territoire du GAL du Sundgau est aujourdõhui moins v®cu comme un territoire de 

projets du fait des caractéristiques territoriales différe ntes (cadre rural/cadre néo -

urbain).   

Lõhomogénéité  du territoire en termes de réalité du territoire (enjeux, paysages, 

r®seaux dõacteurs) apporte une plus -value concernant la cohérence  du périmètre 

dõun GAL. Les diff®rentes divisions administratives comprises dans les GAL semblent 

avoir une influence moins importante sur la cohérence du périmètre mais, selon les 

personnes interrogées, ils ne facilitent pas la coopération. Un aspect central de 

lõad®quation du p®rim¯tre est en fait la synergie des terri toires et leur habitude de 

travailler ensemble . Dans le Haut -Rhin, le périmètre du territoire de vie , qui est une 

subdivision géographique établie par le Conseil Général permet une bonne 

articulation entre les politiques de développement territorial locale s ð y compris 

LEADER - et celles du CG.  

Lõabsence dõarticulation de la strat®gie LEADER avec la strat®gie Pays peut poser un 

probl¯me en ce qui concerne lõidentification du GAL avec le Pays et en 

conséquence ne pas positionner le programme LEADER comme ou til de 

développement intégré . 
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Les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) , mettent en cohérence des politiques 

sectorielles sur un secteur g®ographique donn®, ¨ lõ®chelle de plusieurs communes 

ou Communautés de communes. Selon les personnes interrogées da ns le cadre de 

la présente évaluation, ils peuvent, sõils sont sur le m°me territoire que le GAL, se 

révéler  garants de la coh®rence dõun p®rim¯tre dõintervention du GAL et de la 

bonne articulation de ses axes stratégiques avec les besoins des territoires.  

Sur le territoire du Haut -Rhin, des outils supplémentaires à une échelle différente ont 

®t® mis en place. Au niveau intercommunal, lõarticulation des programmes LEADER 

avec les GERPLAN,  outils de politique territoriale, semble adaptée aux problèmes 

des Communautés de communes. Les GERPLAN constituent des programmes 

pluriannuels dõaction visant ¨ ®viter les conflits dõusages des territoires ruraux par un 

aménagement du territoire qui concilie activité agricole, expansion urbaine et 

préservation du patrimoine, des milieux naturels et des ressources. Cette politique de 

gestion décentralisée et concertée du territoire a bénéficié aux GAL haut -rhinois . Les 

GAL se sont approp ri® cette d®marche pour la poursuivre et lõamplifier. La 

coh®rence entre le plan dõaction des GAL et les GERPLAN permet dõaller plus loin 

dans la gestion décentralisée concertée du territoire .  

La construction dõun projet commun pour les territoires Alsace  Centrale et BMP 

m®rite une r®flexion approfondie en termes dõenjeux, car les territoires de ces deux 

GAL présentent des caractéristiques similaires . Cependant, une fusion des 

programmes risque dõapporter moins de cr®dits aux territoires.  

 

Lõidentit® du territoire comme base du plan de développement LEADER   

On constate que les GAL du Sundgau et Thur Doller  ont bâti leurs stratégies en 

cohérence et pour renforcer  lõidentit® de leur territoire.  Dans les GAL du Sundgau et 

de Thur Doller, lõidentit® du territoire est mise fortement en avant et clairement 

perceptible  : le GAL du Sundgau focalise son plan de développement sur 

lõagriculture, la culture et le tourisme et le GAL Thur Doller focalise le sien sur le 

patrimoine. On constate que certains projets de val orisation du patrimoine dans le 

GAL Thur Doller avaient un fort aspect innovant . A titre dõexemple, le 

réaménagement des jardins du Wesserling ont permis de valoriser le patrimoine 

industriel du territoire Thur Doller, tout en amenant de nouveaux projets s ur le territoire 

(cf. Power House Connected).   

Le GAL Alsace Centrale , ne disposant pas encore d õune identité forte a essayé de 

sõen forger une dans le d®veloppement durable. Les projets sõinscrivent tous 

clairement dans une démarche de développement dura ble, mais le rapport entre 

les différents projets et celui entre les projets et l es spécificités du  Pays sont peu 

clair s.  

Dans le GAL BMP, le rapport entre le programme LEADER et lõidentit® du territoire 

nõ®tait pas recherch®.  

Les thématiques du patrimoine, de lõagriculture et de la ruralit® sont tr¯s porteuses 

dõimages, elles permettent de faire facilement le lien avec les territoires en question. 

Lõidentit® du territoire comme base de la strat®gie LEADER apporte de la visibilité  au 

programme car  les projets financés reflètent directement le territoire et ses 

caractéristiques.  
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Dans la continuité de LEADER +  ? 

En ce qui concerne les deux GAL qui ont déjà géré un programme LEADER 

auparavant  (Sundgau et BMP) , on constate deux stratégies différentes  de poursuite 

de la dynamique. Tandis que le GAL BMP continue son travail sur le même périmètre 

et dans le même champ thématique pour approfondir les impacts  du programme 

précédent, le GAL du Sundgau a effectué des changements tant dans  son périmètre  

dõaction  que dans sa priorité ciblée . Au moment de lõ®valuation, le GAL du Sundgau 

a consommé 82% de son enveloppe tandis que le GAL BMP en a consommé 86%. 

Les deux GAL ont d®j¨ assez de projets sur liste dõattente pour °tre s¾rs de 

consommer lõint®gralit® de lõenveloppe, ce qui montre que les priorit®s cibl®es sont 

adaptées aux projets du territoire.  

En vue de la prochaine période de programmation, les expériences des GAL BMP et 

du Sundgau montrent quõil est possible dõatteindre de bons r®sultats en termes de 

consommation que ce soit en gardant la même priorité ou en changeant de priorité 

ciblée.  

 

PRINCIPES DõINTERVENTION DES COFINANCEURS 

Les projets LEADER se déroulent dans un environnement institutionnel et privé très 

particulier, surtout en raison de lõobligation de cofinancements publics. Une 

gouvernance efficace et un travail en partenariat bien ficelé sont indispensables au 

bon fonctionnement des programmes LEADER.  

Le paysage institutionnel français, souvent caricaturé comme «  millefeuille 

administ ratif  » a pour conséquence une multitude de niveaux institutionnels 

impliqués dans les projets LEADER. Au côté des communes, communautés de 

communes et Pays, acteurs publics au cïur du programme LEADER, les Conseils 

G®n®raux, le Conseil R®gional et lõEtat jouent également un rôle dans le programme 

LEADER.  

La responsabilité principale de ces partenaires est souvent le cofinancement des 

actions. En effet, avec lõobligation de cofinancement public, les porteurs de projets 

privés se sont souvent tournés vers l es Conseils Généraux ou la Région pour obtenir 

des crédits complémentaires.   

Lõobligation de cofinancement public d®savantage les porteurs de projet priv® par 

rapport aux porteurs de projet public qui ont la possibilit® dõapporter de 

lõautofinancement en cofinancement pour les projets LEADER. Cela peut constituer 

un frein à la démarche ascendante, élément clé de la démarche LEADER.  

Lõarticulation de LEADER avec les autres strat®gies du territoire aux niveaux local, 

départemental et régional, voire national , représente donc un enjeu considérable 

pour le développement local.  
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I. LA REGION ALSACE : COFINANCEUR DE LõINNOVATION. 

La Région Alsace  prend une place très particulière dans les programmes LEADER et 

leur gouvernance. Mis à part son rôle opérationnel réalisé  par le Service des 

politiques régionales et européennes, la Région Alsace est un partenaire stratégique 

des GAL, notamment en matière de cofinancement. Outre le fait que les 

candidatures des GAL aient été retenues par la Région, le service de 

lõam®nagement du territoire de la Région Alsace a montré un intérêt fort dans le 

programme LEADER pendant la p®riode. Cõest en tout cas ce qui a ®t® exprim® lors 

des entretiens menés dans le cadre de la présente évaluation et ce que témoigne 

®galement lõenveloppe sp®ciale LEADER qui a été débloquée (voir plus bas). 

Néanmoins, les échanges ont été peu fréquents pendant la période entre les GAL et 

ce service ð et plus g®n®ralement les autres services de la R®gion, ¨ lõexception du 

service des politiques régionales et eur opéennes, service référent. Et 

paradoxalement, le service aménagement du territoire a déploré ne pas avoir de 

vision claire sur lõavanc®e des programmes et sur les projets.   

De fait, l es projets soutenus par les GAL ont rarement correspondu à des politiqu es 

de la R®gion et nõont donc pas pu profiter de cofinancements inscrits dans les lignes 

budg®taires ôclassiquesõ du Conseil R®gional17. Même la Convention intégrée de 

développement durable (CIDD), mise en place en 2011 , qui constitue la base du 

partenariat  entre les Pays, les SCoT et la R®gion nõa pas v®ritablement permis 

dõapporter des cofinancements substantiels aux projets. Cela peut sõexpliquer 

notamment par le fait que la CIDD visait à cofinancer des projets «  ayant une 

influence au -del¨ de lõintercommunalit® dõimplantation »18. Or, comme nous le 

verrons plus loin, les projets soutenus par LEADER nõont que rarement eu ce 

rayonnement.  

En début de programmation, ce décalage entre les besoins de cofinancement des 

porteurs de projets LEADER et les lignes bud gétaires disponibles au sein de la Région 

a constitu® un obstacle suppl®mentaire pour r®pondre ¨ lõobligation de 

cofinancement public.  Les présidents des GAL et les animatrices ont réalisé un 

lobbying conjoint, qui a permis le d®blocage dõune enveloppe spéciale de 50  000û 

pour chacun des GAL .19 Les GAL peuvent disposer de cette enveloppe de manière 

libre sans devoir passer par le circuit dõinstruction habituel des financements propres 

de la Région . Ceci permet un niveau dõinnovation important et d®montre lõintérêt fort 

que porte la Région Alsace dans les programmes LEADER.  Toutefois, le service 

am®nagement du territoire de la R®gion sõest dit hostile au cofinancement de petits 

projets par ces enveloppes ð sans toutefois préciser ce qui était entendu par «  pe tit 

projet  ». A ce jour, les GAL ont toute liberté pour flécher le cofinancement régional 

sur des petits ou sur des grands projets, néanmoins il se peut que dans la future 

période de programmation des contraintes quant à la mobilisation de lõenveloppe 

dédi ée ð sous r®serve quõelle soit reconduite ð soient introduites.  

                                                      
17

 Leǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
financiers détaillés concernant la mobilisation des enveloppes classiques du Conseil Régional. 
18

 http://www.region-alsace.eu/article/la-convention-integree-de-developpement-durable-cidd 
19

 Remarque : Jean-Paul Omeyer, président du GAL Thur Doller et Antoine Herth, président du GAL Alsace 
Centrale sont vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜΦ [ŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭŀ 
démarche conjointe des GAL auprès du Conseil Régional.   
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La mise à disposition des GAL de lõenveloppe d®di®e aux projets LEADER dont ils 

peuvent disposer de manière totalement libre est un mode de fonctionnement très 

innovant . Ce mode de financement permet de financer des projets qui nõauraient 

pas pu °tre cofinanc®s par les programmes ôclassiquesõ du Conseil R®gional. Cette 

approche soutient lõapproche ascendante de LEADER et permet un degré 

dõinnovation fort des projets. Toutefois, une c ommunication renforcée entre les GAL, 

le service référent et les autres services de la Région ð notamment le service 

aménagement du territoire ð pourrait favoriser une capitalisation sur les projets.   

 

II. LES CONSEILS GENERAUX : DES COFINANCEURS AU SERVICE DES CONTRATS DE TERRITOIRE 

Les contrats de territoire de vie  (CTV) constituent la formalisation de lõengagement 

du Conseil Général du Haut -Rhin dans un territoire rural, défini avec les élus locaux 

afin de rendre accessible  les services du Dép artement aux usagers et  aux différents 

acteurs locaux . Ces contrats définissent en partie les lignes de crédits que peut 

mobiliser le Conseil Général pour co -financer les projets LEADER. Ainsi ,  lõarticulation 

dõune grande partie des projets LEADER avec les politiques du CG 68 est assurée . 

Toutefois, on ne peut pas parler de mise en cohérence stratégique, car les rythmes 

de renouvellement des stratégies sont différents (tous les 6 ans pour les CTV, tous les 7 

ans pour LEADER). Le cofinancement du Conseil Général est, depuis leur mise en 

place, principalement accordé sur la base des lignes budgétaires des CTV. Afin 

dõavoir un cofinancement dans ce cadre, un projet doit donc se plier aux crit¯res 

fixés par le CTV. Ceci peut limiter la marge laiss®e ¨ lõinnovation. Toutefois,  les 

programmes LEADER - élaborés en coopération avec le Conseil Général - ont été 

pris en compte lors de lõ®laboration des derniers contrats de territoire de vie afin de 

pouvoir débloquer des cofinancements. Le Conseil Général a donc adapté ses 

lignes de financement des CTV concernés aux stratégies LEADER mis en place par 

les acteurs locaux.  Afin de pouvoir mobiliser dõautres financements du Conseil 

Général, une enveloppe spéciale de 50  000û a ®t® d®di®e au financement de 

projets LEADER dans chac un des GAL haut -rhinois. Le Conseil G®n®ral sõest ainsi 

donné des moyens spécifiques à mobiliser quand un projet pertinent LEADER 

®merge, quõil ne pourrait pas financer ¨ travers les dispositifs ôclassiquesõ.  

De plus, le Conseil G®n®ral finance lõanimation et la gestion des GAL haut -rhinois. Il 

apporte 9600û par an pour le p¹le animation/gestion de chacun des deux GAL 

haut -rhinois. Le Conseil Général du Haut -Rhin montre son soutien à la démarche 

LEADER par une  forte implication financière  (50 000û d®di®s ¨ lõenveloppe sp®ciale 

LEADER, 9600û par an pour lõanimation et la gestion en plus des lignes classiques 20).  

En termes de gouvernance, il faut noter que certains membres des Comités de 

Programmation sont conseillers généraux. Ceci peut potentiellement facil iter la mise 

en cohérence des projets soutenus par rapport aux politiques du CG. La spécificité 

du travail entre le CG68 et les GAL réside dans le fait que ces derniers disposent dõun 

interlocuteur technique privilégié au sein du CG dans le cadre des CTV.  Cet 

interlocuteur suit les financements et les projets déposés pour recevoir des 

cofinancements dans le cadre des CTV. Les animatrices ont ®galement lõhabitude 

dõinviter leur interlocuteur au Comit® de programmation et au comit® technique (le 

                                                      
20

 [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
classiques du CG 68 plus en détail.  
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cas échéant).  Ce dernier a, par la suite, la responsabilit® de transmettre lõinformation 

reçue aux services compétents pour traiter les dossiers. La coopération entre 

lõinterlocuteur CTV et les GAL fonctionne bien et est appr®ci®e des deux c¹t®s.  

Les échanges informel s avec les techniciens sont jugés particulièrement importants 

et peuvent faciliter la compréhension des projets par les techniciens du CG68 et 

ainsi leur instruction, car les projets LEADER doivent passer dans le circuit dõinstruction 

habituel du CG pour p ouvoir recevoir un cofinancement.  

 

Dans le Bas-Rhin, les contrats de territoire  sont les outils équivalents aux contrats de 

territoire de vie haut -rhinois. Cependant, ils se déclinent sur des territoires beaucoup 

plus petits. Ainsi, le GAL Alsace Centrale est couvert par 5 contrats de territoire et un 

contrat de territoire de vie  et le GAL BMP est couvert par 7 contrats de territoire 

diff®rents. Ces conventions d®finissent ®galement les lignes dõintervention du Conseil 

Général du Bas -Rhin dans les territoires.  

La multiplication des contrats de territoire peut complexifie r le montage de projet s 

entre plusieurs communautés de communes  et entraver la dynamique territoriale 

impulsée par LEADER . 

Lõintervention du CG67 sõeffectue par des cofinancements ponctuels . Dõapr¯s les 

personnes du CG interrogées, les crédits du Conseil Général qui pe uvent être 

int®ressants pour les GAL ont ®t® fl®ch®s avant m°me le lancement de lõappel ¨ 

projets visant à sélectionner les GAL de la Région Alsace. Ils étaient fléchés sur la 

montagne vosgienne et les mesures agro -environnementales et à travers les contra ts 

de territoires et la convention du massif des Vosges. Dans le GAL BMP, le CG a pu 

soutenir quelques projets, dont certains atypiques 21, grâce aux crédits fléchés sur la 

montagne vosgienne. Il a par ailleurs soutenu les mesures agro -environnementales 

ainsi que plusieurs projets culturels et touristiques. En Alsace Centrale, le CG 67 sõest 

principalement investi dans les projets autour du tourisme (création de gîtes, labels).  

En termes de gouvernance, le Conseil Général du Bas -Rhin est très impliqué dans l es 

mesures agro -environnementales . Il a participé à des réunions techniques entre 

lõEtat, le GAL, les communaut®s de communes et les repr®sentants socio-

professionnels (agriculteurs et associations) pour définir les objectifs, les dispositifs et 

les modali t®s dõapplication sur le terrain. Par ailleurs, des r®unions ponctuelles entre 

les animatrices des GAL et les techniciens du CG ont été organisées.  

Une coordination ou une stratégie de coopération renforcée entre les GAL et le 

Conseil Général  du Bas-Rhin serait souhaitable et pourrait apporter une vraie plus -

value aux territoires bas -rhinois.  Toutefois, ceci paraît compliqué en termes de 

gouvernance car les contrats de territoires ainsi que la Convention du massif des 

Vosges sont renouvelés à des rythmes diff®rents de LEADER et sõadressent ¨ des 

périmètres différents de ceux couverts par les GAL.  

 

En conclusion, m algré la bonne volonté des différents partenaires/co -financeurs de 

dédier une enveloppe spéciale aux programmes LEADER , la multitude des co -

                                                      
21

 Par exemple les 12 Nuits théâtrales de Marlenheim et de Schirmeck   
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financeurs  possibles  rend le montage et la gestion d es projet s parfois  difficile s. Les 

r¯gles de financement, les modes de calcul, les crit¯res dõ®ligibilit® ne sont pas les 

mêmes  pour chaque financeur . Pour donner un exemple, dans le cadre dõune 

subven tion du Conseil Régional et du Conseil Général du Haut -Rhin, le nombre 

dõheures travaill®es par un exploitant agricole peu t être valorisé au SMIC, ce qui 

nõest pas possible dans le cadre de LEADER. Qui plus est, les porteurs de projet 

doivent remplir plusi eurs dossiers de demandes de financement, selon des modalités 

différentes. En fin de compte, les porteurs de projet sont moins au courant de qui les 

finance et par conséquent communiquent moins sur les soutiens reçus.  

Les animatrices ont toutefois un rôle dõorientation des porteurs de projet vers des 

cofinancements disponibles, mais cela sõop¯re dans la limite de leurs connaissances 

des possibilités offertes ð cf. parties sur le r¹le de lõAutorit® de gestion et sur celui de 

la Chambre dõagriculture. 

 

LõORGANISATION DES GAL ALSACIENS  

Suite ¨ lõanalyse des strat®gies LEADER, nous allons mettre en perspective les 

diff®rentes modalit®s dõorganisation mises en ïuvre dans les GAL. Plus 

particuli¯rement, nous allons analyser lõapport de lõancrage du GAL dans la structure 

porteuse et dans le territoire, lõorganisation de lõanimation et de la gestion, le 

fonctionnement du comité technique ð le cas échéant - et du comité de 

programmation et la communication réalisée par le GAL.  

En guise dõintroduction ¨ cette partie, il semble important de rappeler les principales 

caractéristiques et le périmètre des éléments qui seront analysés plus bas.  

Structure porteuse  :  

La cr®ation dõun GAL en Alsace devait sõeffectuer sur un territoire organis® : les pays  

étaient ciblés en part iculier, aux côtés des Parc Naturels Régionaux.  22 

Animation et gestion  : 

Une des particularités du programme LEADER est le fait que non seulement la 

stratégie est développée au niveau local, mais que la gestion des fonds se fait 

également au niveau local et lõ®mergence ainsi que le montage de projets est 

accompagn® par un animateur et un gestionnaire local. Comme lõindique la 

circulaire du 30 avril 2007 du Minist¯re de lõagriculture et de la p°che, un minimum 

dõun ETP sur le poste dõanimation et 0,5 ETP sur le poste de gestion doivent être 

pr®vus. Comme lõindique le guide de gestion, lõanimateur est charg® ç de faire 

®merger et dõidentifier les projets locaux, de préparer les comités de 

programmation. Son rôle cons iste aussi à proposer des évolutions de la stratégie du 

territoire et de la maquette financière . Le(s) gestionnaire(s) (0,5 ETP), sont chargés de 

pré -instruire les dossiers avant de les transmettre aux services instructeurs, d'appuyer 

les maître s d'ouvra ge à la constitution de leur dossier et de co mmuniquer 

préalablement sur leur stratégie.  » 

                                                      
22

 Région Alsace : Appel à projets 2007-2013 
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En ce qui concerne le travail au sein du GAL, les animateurs sont également en 

charge de créer une cohérence entre les projets financés, de faire émerger et de 

remonter des projets de qualit® et dõencourager et de coordonner le travail 

partenarial. Elles ont ainsi un rôle réel dans le développement du territoire.  

Comité de programmation  : 

Le comité de programmation, principale instance décisionnelle des GAL a pour 

mission de programmer, dõajourner ou de rejeter les dossiers proposés par les 

porteurs de projet au GAL selon lõanalyse sur lõ®ligibilit® r®glementaire fournie par les 

services référents et des critères de sélection pertinents au regard de la stratégie 

développée. Il approuve l es critères de sélection pour choisir les opérations en 

fonction des priorités retenues et des objectifs fixés. Il établit et acte les propositions 

de modifications de la maquette financière ou du plan de développement. Il suit les 

résultats du programme, la réalisation des object ifs fixés pour chaque dispositif ainsi 

que lõ®valuation ¨ mi-parcours.  

La spécificité du Comité de programmation réside dans sa composition, qui doit être 

la suivante  : 50% dõacteurs publics et 50% dõacteurs priv®s. Afin de pouvoir prendre 

une décision, 50 % des membres présents à la réunion doivent appartenir au collège 

privé.  

Instance centrale du programme de la stratégie LEADER, il est important de 

sõint®resser ¨ sa r®elle autonomie de d®cision ainsi quõ¨ son r¹le dans lõimpulsion de 

projets.  

Communication  

La communication est un élément qui nõapparait pas clairement dans les 

documents de r¯glementation ou dõinstruction ¨ destination des GAL. Cependant, 

elle nous paraît être un aspect important du programme LEADER, car elle  favorise la 

consomma tion de lõenveloppe LEADER tout en contribuant à faire émerger des 

projet s et à valoriser le territoire à travers ces projets.  

 

I. ZOOM SUR CHAQUE GAL 

 

a.  Lõorganisation du GAL Alsace Centrale 

 

Structure porteuse  

Comme indiqué précédemment, l a structure porteuse du GAL Alsace Centrale est 

lõAssociation pour le d®veloppement de lõAlsace Centrale (ADAC). Depuis sa 

cr®ation en 1985, lõADAC a acquis une large exp®rience en termes de 

développement local. Cependant, depuis la montée en puissance des 

Communautés  de Communes, lõADAC a dû faire face à  une baisse dõactivit® 

importante. Comme évoqué plus haut, la gestion du programme LEADER était ainsi 

un moyen de redonner une  dynamique au Pays .  
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Toutefois, cette perte progressive de compétences a entrainé un désenga gement 

politique.  

Le portage du GAL est assuré par une structure historique ment  bien ancrée dans le 

territoire mais en perte de dynamisme . 

 

Animation et gestion  

En ce qui concerne lõorganisation du programme LEADER, lõADAC compte une 

animatrice des politiques contractuelles , qui sõoccupe de LEADER ¨ 70% de son 

temps  de travail  et de la convention intégrée de développement durable  sur les 30% 

restant . Elle est épaulée par  une assistante dõanimation (0,3 ETP). LõADAC a sous-

trait® la gestion ¨ lõODASEA, sõinspirant ainsi de lõexp®rience du GAL BMP et ceci  afin 

de limiter les co¾ts et dõ®conomiser des moyens. En début de programmation, la 

gestionnaire devait intervenir uniquement après les Comités de Programmation  (CP), 

la partie ôavant CPõ ®tant prise en charge par lõanimatrice. Or, ce mode de 

fonctionnement sõest av®r® inefficace, car la gestionnaire nõavait ainsi pas la 

connaissance des projets et de leur montage, facteurs cruciaux pour le paiement. 

Depuis, la gestionnaire vient ¨ lõADAC deux jours par mois, pour traiter sur place les 

dossiers en pr®sence de lõanimatrice. Lõ®quipe du GAL consid¯re ce mode de 

fonctionnement plus efficace que la gestion entièrement externalisée .  

Lõanimatrice du programme LEADER est responsable de lõaccueil de tous les porteurs 

de projet (LEADER et hors LEADER) ainsi que de la mise en ïuvre de la convention 

intégrée de développement durable.  

Malgré le fait que le portage du programme LEADER est considéré comme un 

aspect important pour le Pays de lõAlsace Centrale, lõanimation et la gestion du 

programme sont peu intégrées dans les autres activités du Pays.  

La strat®gie dõanimation du GAL Alsace Centrale consiste principalement dans la 

rencontre des communautés de communes et le contact direct avec les agents de 

développeme nt. Au d®but du programme des r®unions dõinformations ont ®t® 

réalisées pour les élus du territoire et les techniciens.  

En ce qui concerne le montage de dossiers , le GAL propose une aide à la rédaction 

et pré -remplit les dossiers pour aller plus vite, surtout en ce qui concerne les porteurs 

associatifs. Il appuie ®galement les porteurs sur le montage budg®taire. Lõanimatrice 

est perçue comme très disponible par les porteurs de projets qui soulignent toutefois 

un manque de réactivité lié à la petitesse d e lõ®quipe.  

Lõanimatrice se charge dõaider les porteurs de projet ¨ assembler toutes les pi¯ces 

n®cessaires ¨ lõinstruction aupr¯s de la R®gion Alsace, ce qui empi¯te sur le temps 

quõelle pourrait passer sur lõ®mergence de projets.  

Elle travaille égaleme nt avec le porteur de projet sur lõargumentation du dossier pour 

le faire rentrer dans les critères.  

Lõanimation a permis de revoir la dimension de certains projets et de les concrétiser . 

Le projet de la Maison de la nature par exemple était en stand -by jusquõ¨ 

lõaccompagnement au montage de projet de la part de lõanimatrice du GAL 

Alsace Centrale.  
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De plus, certains porteurs de projet auraient souhaité un accompagnement allant 

au -delà du montage du projet, dans le suivi et la pérennisation du projet.   

En ce qui concerne la connaissance des différents dispositifs financiers des 

collectivit®s, lõanimatrice aurait souhait® plus de formation afin de pouvoir mieux 

orienter les porteurs de projet en cas de non -®ligibilit® dõun projet int®ressant.  

Les entretiens avec les acteurs ne permettent pas de constater une plus -value de 

lõexternalisation de la gestion. Il est toutefois ®vident, comme lõont soulign® ¨ la fois 

la gestionnaire et lõanimatrice, que la présence de la gestionnaire dans les bureaux 

de lõADAC ¨ intervalles r®guliers a apport® de lõefficacit® au fonctionnement du 

GAL.  

Lõ®valuation a montr® que le fait que lõanimatrice connaisse bien le territoire, ses 

acteurs et leurs projets et quõelle soit pr®sente sur place est crucial pour le bon 

accompagnement des porteurs de projets.  

Il faut souligner que lõanimation sõappuie sur un comité technique , comité qui réunit 

les agents de développement des 9 Communautés de Communes et des 

techniciens dõorganismes ext®rieurs tels que la Région, le Département et les 

chambres consulaires tous les trimestres avant chaque Comité de Programmation. 

Ce comit® technique a un r¹le dõexpertise et de conseil dans la mise en ïuvre de 

la strat®gie LEADER. Le succ¯s du Comit® technique sõest traduit par le fait quõil ne 

traite maintenant plus uniquement de LEADER mais ®galement dõautres questions 

liées au pays. Ce travail permet aux agents de développement de sõapproprier le 

programme afin de pouvoir mieux en parler sur leurs territoires . Lõassociation des 

chambres consulaires au CT a eu peu dõimpact car elles ont rarement particip® aux 

réunions.  

Les réunions du Comité technique apportent une plus-value claire au GAL ainsi 

quõau pays dõAlsace Centrale, car elles sont des lieux dõ®changes dõexpériences et 

dõinformations r®ciproques qui permettent le décloisonnement des acteurs du 

territoire.  

 

Comité de programmation  

Le collège public du Comité de programmation  (CP) du GAL Alsace Centrale est 

constitu® du pr®sident de lõADAC, d®put® de lõarrondissement, de deux conseillers 

g®n®raux, de deux conseillers r®gionaux, dõun repr®sentant de chaque 

Communauté de Communes, dont la présidente du GAL. Le collège privé compte  

- un représentant du Conseil de développement du Pays,  

- un repr®sentant de lõUnion des corporations artisanales 67,  

- un représentant de PME,  

- un représentant des hôteliers restaurateurs du canton de Villé et Sélestat,  

- un représentant du domaine Ostertag (viticulteur),  

- un repr®sentant de lõOffice de Tourisme du Rhin,  

- un repr®sentant de la f®d®ration d®partementale de lõH¹tellerie en plein air,  

- un repr®sentant de lõassociation Alsace Nature,  

- un repr®sentant de lõassociation des amis de la Biblioth¯que Humaniste,  

- un repr®sentant de la section dõam®nagement v®g®tal en Alsace 

(association dõinsertion),  
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- un repr®sentant de lõassociation Trajets (association dans le domaine du 

transport)  

- et un repr®sentant du Centre International dõInitiation des Droits de lõHomme.  

Lõenquête par questionnaire a montré que 75% des membres du CP23 considèrent 

que cette  composition public -privé est positive. Lõ®clairage crois® des enjeux des 

acteurs privés par ceux des acteurs publics et vice -versa a été cité comme un 

exemple de la valeur aj outée de cette composition mixte.   

Le Comité de programmation du GAL Alsace Centrale est dynamique. Un noyau dur 

de 12 -15 personnes est présent à chaque réunion, avec une forte présence du 

collège privé. Le dynamisme du CP du GAL Alsace Centrale peut être  lié à la 

personnalit® de la pr®sidente qui est tr¯s ouverte aux d®bats. Lõenqu°te par 

questionnaire peut donner des indications sur la motivation des membres du CP à 

sõimpliquer fortement dans leur r¹le. 67% des personnes ayant r®pondu au 

questionnaire di stribué dans le cadre de la présente évaluation ont déclaré que la 

participation au CP leur apporte une connaissance des territoires, des stratégies et 

des projets 24.  

75% des personnes interrogées par questionnaire ont jugé leur r¹le dans lõimpulsion 

de no uveaux projets  comme faible voire tr¯s faible. Toutefois, dõapr¯s les personnes 

interrogées en entretien, le CP en général et le collège privé plus particulièrement, 

est force de propositions et anime une réflexion autour des différents projets 

proposés.  

Le r¹le du CP dans lõimpulsion de nouvelles orientations strat®giques a également 

été jugé comme faible (50% des répondants ont attribué la note 2 sur 10 25, 25% ont 

attribué la note 3 sur 10 les autres 25% ont attribué la note 5 sur 10). Néanmoins, le CP 

du GAL Alsace Centrale sõimplique pleinement dans lõavancement de la strat®gie 

LEADER. Après une phase de démarrage autour de petits projets éparpillés sur le 

territoire, les membres du CP ont notamment demandé de remonter des projets plus 

structurants, pour assurer un impact plus important des projets LEADER dans le 

territoire.  

En ce qui concerne le r¹le du CP dans la d®termination des taux dõintervention et 

des critères de sélection, les répondants juge son impact faible (25% des répondants 

ont donné la not e de 1 sur 10 et 75% des répondants ont donné le note de 3 sur 10 à 

cette question).  

Lors des Comités de Programmation, les porteurs de projet dont les dossiers sont à 

lõordre du jour peuvent venir pr®senter leurs dossiers. Ce mode de fonctionnement 

rend les projets plus concrets  pour les membres du CP et permet de mettre en lien le 

CP et les porteurs de projet. Comme cela a été souligné dans les entretiens, les 

porteurs de projet se sentent ainsi acteurs de la décision prise et ressentent moins, 

comme cel a peut °tre le cas ¨ dõautres occasions, lõopacit® de la d®marche. 

                                                      
23

 [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦΦ п ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ όǎǳǊ ǳƴ 
total de 24 membres du CP).   
24

 Une personne a indiqué que la participation au CP lui apportait de la frustration, sans spécifier les raisons de 
cette frustration. 
25

 La notation va de 1 à 10 du plus faible/ plus mauvais au plus fort/meilleur. 
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Lõinconv®nient de la d®marche est le fait que la pr®sence du porteur de projet 

oriente la d®cision du CP plus facilement vers lõapprobation26.  

En ce qui concerne lõautonomie dans la prise de décision, les personnes ayant 

répondu au questionnaire étaient partagées. A la question de savoir si le comité de 

programmation avait une autonomie dans sa capacité de prise de décision et de 

choix des opérations soutenues, 50% des personnes ont répondu par oui, les 50 

autres pourcents par non. Il est à noter que les membres du CP ont la possibilité de 

refuser un projet, ce quõils ont d®j¨ fait. Cela reste cependant rare, car les projets 

sont bien pr®par®s lors de lõinstruction avant dõ°tre pr®sent®s en CP. 

Le collège privé du GAL Alsace Centrale est très varié et représente  la rgement les  

sujets en rapport avec le développement durable , avec une légère 

surreprésentation toutefois du domaine touristique. Lõouverture au d®bat et la 

pr®sence des porteurs de projet a fait du CP un r®el lieu dõ®changes. 

Une r®elle mise en r®seau des acteurs sõest effectu®e gr©ce ¨ la d®marche LEADER. 

De nombreux liens informels et des partenariats entre élus et associations se  sont 

créés.   

Le GAL et les membres du CP sont satisfaits de son fonctionnement et réfléchissent à 

introduire une in stance semblable dans le Pays.  

 

Communication  

Sur le territoire du GAL Alsace Centrale , lõinformation passe principalement par des 

présenta tions et des contacts directs avec les collectivités ainsi que par le bouche à 

oreille .  

Les outils de communication développés spécialement pour le programme LEADER 

affichent une charte graphique clairement orientée écologie/ développement 

durable. La pla quette donne les informations essentielles, mais il nõy a pas de 

document dõinformation plus d®taill® qui permet aux porteurs de projet de se faire 

une id®e plus claire de lõ®ligibilit® de leur projet. Ceci peut entrainer une charge de 

travail importante p our lõanimatrice puisquõelle peut °tre amen®e ¨ rencontrer des 

porteurs de projets dont le statut ou lõid®e de projet nõest pas compatible avec le 

programme LEADER. Toutefois, ceci permet également de laisser la porte ouverte à 

tous types de porteurs, dont  le projet peut être orienté de manière à rentrer dans les 

dispositifs LEADER gr©ce au travail dõanimation.  

Lõacc¯s ¨ lõonglet LEADER sur le site internet  de lõADAC est compliqu®. Le 

programme mériterait une plus grande visibilité et une plus grande clar té en ligne 

afin de faciliter lõacc¯s au programme. Lõonglet ç actualités LEADER  è nõest plus mis ¨ 

jour depuis 2011, ce qui peut donner une image dõinertie aux porteurs potentiels. 

Dans la plaquette ainsi que sur le site internet, l õaccent est mis sur les possibilités de 

financement sans insister sur la démarche LEADER (démarche ascendante, 

partenariat public/privé, approche intégrée et multisectorielle,...) qui donne le 

cadre.  

Par ailleurs, les projets soutenus ne sont pas valorisés sur les outils de comm unication.  

                                                      
26

 NB : un dossier présenté en Comité de Programmation par le porteur de projet a été néanmoins été refusé.  
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Selon les personnes interrogées dans le cadre de la présente évaluation, 

lõinformation est bien pass®e au niveau des acteurs publics. Les acteurs priv®s 

semblent moins informés des possibilités offertes par le programme.  

 

b.  Lõorganisation du GAL Bruche Mossig Piémont  

 

Structure porteuse  

Comme indiqué précédemment, l e portage juridique du GAL Bruche Mossig 

Piémont est assuré par le Pays du même nom. Le pays est structuré en association, 

qui se veut organe fédérateur  sans implication directe  dans la  mise en ïuvre des 

actions , comme évoqué plus haut . En effet, les statuts du Pays BMP expliquent que 

la mise en ïuvre des actions sera effectu®e principalement par les Communaut®s 

de Communes. Le Pays porte le GAL, un plan climat et une Maison de lõEmploi et de 

la Formation  (MEFE), mais il reste en retrait par rapport ¨ la mise en ïuvre des 

actions dans chacun de ces domaines.  

 

Animation et gestion  

En ce qui concerne le programme LEADER , les postes dõanimation et de gestion sont 

externalisés . Cette organisation du pôle animation et gestion du programme LEADER 

BMP fait écho à «  la volonté des élus de s'appuyer sur une str ucture de mission qui ne 

vienne pas compl iquer le paysage institutionnel  »27. 

Lõanimation est assur®e par une consultant e (0,9 ETP) qui gère la relation avec les 

porteurs de projet en amont de la décision. Elle est active dans le développement 

local depuis les années 1980 et est membre de nombreux réseaux autour de cette 

thématique. La gestion est assurée par un e c onseillère spé cialisée installation et 

structures  - ODASEA (Organisation départementale d'aménagement des structures 

d'exploitation agricoles ) (0,5 ETP) qui gère la relation avec les porteurs de projet en 

aval de la décision et assure le secrétariat des séances et la r édaction du compte 

rendu des réunions du Comité de Programmation. La gestionnaire prend en charge 

lõint®gralit® des t©ches administratives et est ainsi très impliquée  dans la gestion du 

programme LEADER.   

Un animateur de pays à 0,1 ETP suit l õanimat rice  et l a  gestionnaire et assure la 

coordination avec les partenaires. Des réunions ponctuelles sont organisées entre les 

prestataires et lõanimateur du pays, mais les prestataires nõont pas de bureau au sein 

de la structure porteuse. Lõinterlocuteur privil®gi® de lõanimatrice par rapport aux 

projets  nõest pas le Pays mais les Communaut®s de communes.  

La strat®gie dõanimation du GAL BMP r®side principalement dans la bonne 

connaissance du terrain de la part de lõanimatrice. Lõ®mergence des projets 

sõappuie sur une approche basée essentiellement sur des relations interpersonnelles 

                                                      
27

 Comité de Développement du Pays Bruche Mossig Piémont, Charte du Pays Bruche Mossig Piémont, non 
daté, page 68 
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d®velopp®es dans des travaux ant®rieurs. Lõanimation se fait beaucoup dans la 

proximité, à la rencontre directe des porteurs de projet.  

Dans ce contexte, lõanimatrice offre une assistance technique sur le fond et sur la 

forme des projets, dans le montage du plan de financement, la vérification des 

pi¯ces administratives n®cessaires. Lõanimatrice se charge ®galement de proposer 

des adaptations aux projets pour avoir la plus grande chanc e dõ°tre soutenus mais 

également pour maximiser leur impact. Ainsi, elle peut par exemple conseiller à une 

association de se rapprocher de sa commune pour que celle -ci assure le portage 

du projet.  

Le cofinancement du pôle animation et gestion du GAL est p ris en charge par les 

communautés de communes directement. Chacune dõentre elles paient 5000û par 

an, ind®pendamment du nombre ou de lõimportance financi¯re des projets r®alis®s 

sur leur territoire. En ce qui concerne la Communauté de Communes de Barr et d u 

Bernstein,  qui fait partie du GAL BMP, mais pas du Pays Bruche Mossig Piémont (elle 

appartient au Pays de lõAlsace Centrale), une convention  financière a été conclue 

pour définir son implication financière dans le pôle animation et gestion du GAL . 

Lors de la période de programmation précédente,  le GAL BMP avait le même mode 

de fonctionnement, dont lõefficacit® a ®t® mentionn®e lors des contr¹les du CICC et 

du CNASEA, selon lõ®valuation finale LEADER+. 

Lõanimatrice et la gestionnaire ont de lõexp®rience dans le montage de projets , 

surtout en ce qui concerne le programme LEADER de par leur présence lors de la 

derni¯re programmation. Lõexp®rience de lõanimatrice et de la gestionnaire dans le 

montage dõautres types de projets permettent un apport dõexpertise. Le fait que 

lõanimatrice connaisse bien le territoire facilite grandement lõanimation du 

programme. Cependant, suite au manque dõancrage de lõ®quipe dõanimation et 

de gestion dans la structure porteuse et lõabsence de comit® technique, lõexpertise 

se trouve enti¯rement ¨ lõext®rieur de la structure porteuse voire du territoire, ce qui 

peut être un facteur de fragilité.  

Le travail en réseau  est un point central de lõanimation du GAL BMP, ce qui fait écho 

à la volonté du Pays de se positionner  comme une plate -forme de coopération 

entre les Communautés de communes. Une meilleure articulation entre le GAL et le 

Pays pourrait ainsi b®n®ficier ¨ lõensemble du territoire.  

 

Comité de programmation  

Dans la mise en pl ace et le fonctionnement de son comité de programmation, le 

GAL BMP a pu capitaliser sur les expériences acquises dans le cadre du programme 

LEADER+. En effet, lõ®valuation finale LEADER+ proposait dõam®liorer le 

fonctionnement du CP afin de devenir une in stance de débat entre acteurs.  

Le Comité de programmation  (CP) est constitué du président du GAL, de la 

présidente de la structure porteuse (qui est également  vice -président e du Conseil 

Régional ), dõun conseiller r®gional, dõun conseiller g®n®ral, de représentants des 7 

communaut®s de communes et dõun maire qui représente les communes isolées . En 

ce qui concerne le coll¯ge priv®, il est compos® dõun entrepreneur du domaine de 

tourisme (Aglaë ), de la directrice du m®morial dõAlsace Moselle, dõun restaurateur, 

de lõassociation des lieux de m®moire, de la directrice de lõoffice de tourisme 
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dõObernai, de lõassociation des amis de la seigneurie dõAndlau, de la directrice du 

mus®e Oberlin, de lõONF, dõun viticulteur, dõune association viticole et dõun 

agriculteur . Le directeur du Pays BMP participe ®galement au CP, mais il nõa pas de 

voix pour les votes . La majorit® des personnes ayant r®pondu ¨ lõenqu°te par 

questionnaire 28 (80%) pense que la composition public/privé du CP apporte une 

plus-value dans la mise e n ïuvre du programme. Une meilleure complémentarité 

des enjeux et le partage de points de vue  entre acteurs publics et privés ont été 

cités comme exemple.  : 25% des répondants ont indiqué que la participation au CP 

leur apportait des possibilit®s dõ®changes et un partage dõexp®riences. 25% des 

r®pondants appr®cient particuli¯rement la possibilit® de pouvoir sõimpliquer dans 

son territoire ou dans son domaine de compétences au service des projets et du 

territoire. 50% des répondants ont précisé que ce que la participation au CP leur 

apportait principalement était la connaissance des territoires, des stratégies et des 

projets. Les personnes ayant répondu au questionnaire jugent que le CP a un rôle 

important dans lõimpulsion de nouveaux projets (20% des répon dants ont donné la 

note de 5 sur 10, 40% ont donné 7 sur 10, 20% ont donné 8 sur 10 et 20% ont donné 9 

sur 10). Elles accordent toutefois une importance moyenne au comité de 

programmation en ce qui concerne lõimpulsion de nouvelles orientations 

stratégique s. A propos de la détermination des critères de sélection, les répondants 

sont plus partagés  : 40% ont jugé leur rôle moyennement important (5 sur 10) et 60% 

ont jugé leur rôle plutôt important (7 sur 10).  

En ce qui concerne lõautonomie de d®cision du Comi té de programmation, le 

sondage par questionnaire montre que le CP était bien une instance de débat entre 

acteurs ð comme recommand® dans le cadre de lõ®valuation de LEADER + (voir plus 

haut). Cependant, lõarbitrage sur les projets ne se faisait pas au niveau du CP, mais 

entre animatrice, porteurs de projet et politiques en dehors du cadre du CP.  

Le GAL a connu un problème de quorum 29 lors des séances du CP. Le sondage par 

questionnaire ne donne pas de raison claire ¨ cela. Les entretiens indiquent quõil 

sõagit essentiellement de problèmes de calendriers.  

Une innovation importante a été introduite dans le Comité de Programmation  : le 

vote à bulletin secret.  80% des personnes ayant répondu au questionnaire jugent 

que le CP a une autonomie dans sa capacité de décision et de choix des 

opérations soutenues.  

Les porteurs de projet ne viennent pas pr®senter leurs projets en CP, ¨ moins quõils ne 

soient membres. Les entretiens nõont pas remont® une satisfaction ou insatisfaction 

par rapport à ce fait.  

On constate u ne forte pr®sence dõacteurs culturels au sein du Comité de 

programmation, ce qui souligne lõimportance de ce domaine dans la strat®gie 

LEADER.  
Le vote à bulletin secret  permet ¨ chaque membre du CP dõexprimer plus librement 

sa voix que dans le cadre dõun vote à main levée.   

                                                      
28

 [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦΦ р ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ όǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нн 
membres du CP). 
29

 Nécessité de double quorum : 50% des membres du comité de programmation ayant voie délibérante sont 
présents au moment de la séance ; 50% au moins des membres présents lors de la séance du comité de 
programmation appartiennent au collège privé (Guide de gestion LEADER, MinisǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜύ 
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Communication  

Dõapr¯s les personnes interrog®es dans le cadre de la pr®sente ®valuation, le GAL 

BMP communique beaucoup par le biais des contacts de lõanimatrice avec les 

acteurs du terrain. Comme le GAL BMP est un ancien territoire LEADER, il peut 

capitaliser sur des contacts noués lors de la précédente période de programmation.  

Le choix a par ailleurs ®t® fait de ne pas viser largement le public pour ®viter dõattirer 

une multitude de petits projets , ceci  afin de pouvoir se concentrer sur des dossiers 

plus importants.   

Le site internet est tr¯s clair et contient beaucoup dõinformations utiles pour les 

porteurs de projet. Il communique non seulement sur les possibilit®s dõaide, mais 

également sur des projet s réalisés dans la cadre du programme LEADER+, ce qui 

rend le programme plus concret et plus compréhensible.  

En ce qui concerne la plaquette développée, elle présente clairement les modalités 

de demande dõaide et pr®sente les domaines dõintervention du programme. Elle 

nõinsiste toutefois pas sur des ®l®ments de la d®marche LEADER, tels que lõapproche 

ascendante, le partenariat public/priv®, lõapproche int®gr®e et multisectorielle.  La 

carte du p®rim¯tre peut porter ¨ confusion, car lõimplication des communes isolées 

nõapparait pas clairement, puisquõelles sont affich®es en blanc, sans mention de leur 

nom, contrairement aux communautés de communes.  

 

c.  Lõorganisation du GAL du Sundgau  

 

Structure porteuse  

La structure porteuse du GAL du Sundgau  est le Syndicat mixte pour le Sundgau 

(SMS). Au moment de la candidature, la structure était sous forme associative. Elle a 

changé ses statuts en 2009 pour devenir un Syndicat mixte afin de conforter le Pays. 

Le SMS a une convention de partenariat avec le  Pays de Saint Louis et des Trois 

Fronti¯res, mais le SMS est lõunique porteur du programme. En ce qui concerne le 

financement, il est à noter que les Communautés de Communes membres du 

Syndicat Mixte  du Sundgau  nõapportent pas de contrepartie financi¯re spécifique à 

LEADER. Le financement des postes dõanimation et de gestion du programme 

LEADER du Sundgau est inclus dans les cotisations pour le fonctionnement du Pays et 

co -financ® ¨ hauteur de 9600û par an par le Conseil G®n®ral du Haut-Rhin. Les trois 

Com munautés de Communes versent une cotisation annuelle au SMS pour 

cofinancer lõanimation et la gestion.  

Le financement du pôle animation/gestion du programme LEADER directement à 

travers les financements du Pays traduit une volonté forte de coopération 

intercommunale et la place importante de LEADER dans cette approche . 
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Animation et gestion  

Le GAL du Sundgau  a ainsi fait le choix dõint®grer lõanimation du programme LEADER 

dans lõ®quipe du Pays du Sundgau. 3 personnes assu rent les tâches rattachées au 

programme LEADER  : 2 animatrices et une gestionnaire. Les deux animatrices sont 

toutes les deux agents de développement et elles interviennent dans leur domaine 

thématique. Une animatrice consacre ainsi 70% de son temps de travail à 

lõanimation des axes 1 et 2  (« les mesures agroenvironnementales territorialisées 

comme outil de promotion de pratiques agricoles respectueuses de 

lõenvironnement » et « le renforcement des liens socio -économiques entre monde 

agricole et monde rural à travers le développement de  nouvelles formes de 

valorisation des ressources agricoles locales  »), lõautre animatrice consacre quant à 

elle 30% de son temps  ¨ lõanimation de lõaxe 3 (« les richesses naturelles, 

patrimoniales et culturelles : des éléments détermi nants pour lõattractivit® touristique 

du territoire et la qualité de vie des résidents  »).  

La gestionnaire consacre 50% de son temps de travail à la gestion du programme 

LEADER. Elle fait ®galement partie de lõ®quipe du Pays et est en charge de la 

comptab ilité.  

Cette répartition des postes fonctionne bien et elle apporte une plus -value au SMS 

ainsi quõau Pays pour plusieurs raisons. Premièrement, la répartition des tâches selon 

une entrée thématique permet ¨ la fois dõapporter aux porteurs de projets une vraie 

expertise sur le fonds des sujets et de diversifier les tâches des salariées. Par ailleurs ð 

et comme évoqué précédemment -, le fait dõ°tre agent de d®veloppement place 

les animatrices  dans une posture dõexpert vis-à -vis des élus et des porteurs de p rojet. 

Cela a été souligné comme un point positif par les porteurs de projets et les élus lors 

de la présente évaluation. Lors de la période de programmation précédente, les 

postes dõanimation nõ®taient pas encore r®partis selon une entr®e th®matique. 

Lõ®quipe du GAL et, comme indiqué, les élus et les porteurs de projets sont plus 

satisfaits par le mode de fonctionnement actuel.   

Si lõexp®rience LEADER+ du Pays du Sundgau lui a permis dõaborder le programme 

LEADER 2007-2013 avec une certaine connaissance d u dispositif, le fait quõil y ait eu 

plusieurs animatrices successives sur un des deux postes dõanimation a pu fragiliser 

la relation avec certains porteurs de projet et ralentir la capitalisation sur le nouveau 

programme 30.  

Lõint®gration des postes dõanimation et de gestion dans lõ®quipe du Pays permet 

dõancrer la d®marche dans le Pays et favorise par ailleurs une proximité entre les 

animatrices et le territoire .  

Les animatrices du GAL du Sundgau  proposent un appui fort aux porteurs de projet. 

Elles aident à rédiger le dossier, monter le budget, réunir les différentes pièces et 

mettent en relation les porteurs de projet et les cofinanceurs. Les porteurs de projet 

ressentent que leur travail est gr andement facilité par ces interventions . La 

gestionnaire est également en contact direct avec les cofinanceurs pour appuyer 

les porteurs de projet. Elle sollicite les certificats de cofinancement et permet 

dõacc®l®rer les paiements. 

                                                      
30

 Elément évoqué à plusieurs reprises lors des entretiens qualitatifs. 
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Cet accompagnement peut  aller jusquõ¨ la structuration du partenariat en lien avec 

les cofinanceurs. Lõanimatrice  a un rôle important qui est de réunir les porteurs de 

projets et les partenaires potentiels.  

Cependan t, les animatrices ont eu des difficultés  à mobiliser les agric ulteurs, car elles 

sont moins immerg®es dans ce secteur. Le projet de coop®ration a permis dõouvrir 

des portes vers ce secteur.  

En coopération avec le CG 68, le GAL du Sundgau envoie la demande de 

subvention avec toutes les pièces au coordinateur du CTV Sundgau.  Ce dernier 

v®rifie le dossier et demande ¨ lõanimatrice les pi¯ces suppl®mentaires n®cessaires. 

Le porteur de projet nõa ainsi quõun seul dossier ¨ pr®parer.  

En ce qui concerne lõ®mergence de projets, les animatrices sont impliquées sur le 

terrain . Par ailleurs, la Chambre dõAgriculture fait remonter des projets dõagriculteurs 

et lõAssociation de d®veloppement touristique du Haut-Rhin agit en tant que relais 

pour les projets de création ou de rénovation de gîtes. Les offices de tourisme 

travaillent  en coopération rapprochée avec les animatrices du GAL en ce qui 

concerne les projets de développement touristique du territoire. Lõanimation elle-

même est pensée en étroite collaboration avec les animateurs GERPLAN et les 

autres animateurs des intercommun alités, notamment ceux  du Pays de Saint -Louis et 

des Trois Frontières.  

Dans ce contexte, un Comité Technique  a été créé, composé de techniciens de 

services et organismes partenaires (Région, Département, DRAAF, Chambre 

dõAgriculture) et dõagents de d®veloppement et animateurs GERPLAN des deux 

Pays.  

Dõapr¯s les animatrices, la participation au Comité technique e st assez variable et 

les agents viennent parfois p our faire avancer leurs projets, plutôt que pour  travailler 

commun®ment sur lõavancement du programme. La plus-value du Comité 

technique dans le GAL du Sundgau reste limité e, car les agents de développement  

ne remontent pas de projets et nõexploitent pas pleinement les possibilités offertes  

par cet outil de coopération . Une méthodologie de travail en commun entre le GAL 

et les agents de développement reste à trouver . Toutefois, le CT constitue un espace 

dõ®change s et a pu permettre  de débloquer certains  projets.  

Les animatrices du GAL du Sundgau  ont également la responsabilité d õidentifier des 

projets innovants, conformes à  la démarche LEADER. En début de programmation, 

elles ont fortement défendu ce rôle. Les entretiens ont toutefois montré que si en 

début de programmation, elles ont accepté uniquement des projets véritablement 

structurants, participant pleinement à la démarche de territoire , avec le temps, une 

politique de guichet sõest r®install®e et des projets moins structurants et moins en 

phase avec la démarche de territoire ont été acceptés et sélectionnés par le 

Comité de programmation.   

Lõanimation du programme sur les deux Pays sõest enfin  avérée difficile  par manque 

de réel relai sur le territoir e du Pays de Saint -Louis Trois Frontières. Les animatrices du 

GAL du Sundgau , intégrées dans le Pays du Sundgau , indiquent connaître moins 

bien le territoire voisin que leur propre territoire.  Par ailleurs, même si l es agents de 

développement du Pays de Sa int-Louis et des Trois Frontières sont associés au Comité 

technique, leur présence est rare. La personne de contact au sein du Pays de Saint -

Louis et des Trois Fronti¯res a pris ses fonctions en d®but dõann®e 2013 et nõa pu 
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assister quõ¨ un seul Comit® technique. Elle estime par ailleurs que la majorité du 

travail (identification des projets, montage des dossiers, ...) est déjà fait en cette fin 

de p®riode de programmation et ne peroit pas ce quõelle peut apporter ¨ ce 

stade.  

La forte présence des agents d e développement en début de programmation et 

leur désengagement relatif par la suite peuvent être interprétés comme un indice 

quõils peroivent plus la source de financement quõest le programme LEADER que la 

stratégie commune de développement local  ¨ lõ®chelle des deux Pays quõil a 

vocation à constituer.  

La difficulté de travail des animatrices du GAL sur lõensemble du territoire tend à  

confirmer quõun p®rim¯tre du GAL ®quivalent ¨ un p®rim¯tre territorial reconnu  

facilite lõanimation. 

 

Comité de programmation  

En ce qui concerne le Comité de programmation , sont représentés dans le collège 

public les 11 Communautés de communes, le Conseil Général et le Conseil Régional. 

Le collège privé est constitué de 5 représentants du monde agricole nommés par la 

Chambre dõagriculture, de 3 repr®sentants du secteur  du t ourisme, de 2 organismes 

de protection de lõenvironnement, dõ1 représentant du secteur de 

lõh¹tellerie/restauration et de deux associations locales. Dõapr¯s les personnes 

interrogées, c ette composition du Comité de programmation est née sous 

lõimpulsion de différentes instances  locales, telles que la Chambre dõAgriculture qui 

ont souhaité être représent ée  au sein de ce comité. Les agriculteurs ont ainsi été très 

moteurs au moment de la constitution du dossier de candidature, mais il apparaît 

quõils sont moins impliqués dans les projets plus globaux tels que les gîtes ou la 

valorisation du patrimoine. Le collège public semble avoir  une vision plus stratégique 

du programme LEADER .  En effet, les entretiens ont montré que le collège public est 

impliqué dans la globalité des projets et ne se restreint pas aux domaines par 

lesquelles il est directement concerné.  

La plus-value de la composition public/privé du CP a été affirmée par 89% des 

répondants au sondage par questionnaire 31.  

89% des répondants considèrent av oir une bonne autonomie  dans la prise de 

décision et la sélection des dossiers.  

En ce qui concerne le rôle du CP dans lõimpulsion de nouveaux projets, deux tiers 

des personnes ayant répondu au questionnaire considèrent que ce rôle est 

important (33% lui a ttribuent la note de 8/10, 33% celle de 7/10).  

Le r¹le du CP dans lõimpulsion de nouvelles orientations strat®giques est consid®r® 

comme moyennement important par la majorité des répondants (44% des 

répondants notent 6 sur 10).  

                                                      
31

 [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦΦ ф ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ όǎǳǊ ǳƴ 
total de 52 membres du CP).  
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Selon ce sondage, la plus -value du CP du GAL du Sundgau réside dans les 

échanges entre les deux collèges et dans la découverte des différents types de 

projet, qui peuvent par la suite °tre r®pliqu®s dans dõautres territoires.  

Les entretiens menés da ns le cadre de la présente évaluation ont toutefois montré 

que le CP nõ®tait pas force de proposition et son r¹le ®tait r®duit ¨ donner un avis, 

pendant la mise en ïuvre du programme LEADER 2007-2013. Les animatrices du 

GAL du Sundgau souhaitent pourtant q ue le Comité de Programmation soit une 

réelle instance de propositions.  

Quant au niveau dõinformation dont dispose les membres du CP sur les projets, il faut 

noter que seuls les porteurs de projet qui sont membres du CP ont lõoccasion de 

présenter leurs p rojets. 

Le fait que de nombreux acteurs priv®s aient manifest® le souhait dõ°tre 

représentées dans le Comité de programmation, mais que leur participation ait 

finalement été faible laisse penser que ceux -ci perçoivent le programme comme 

une source de finan cement et non pas comme un véritable outil de 

développement local.   

Par ailleurs, le nombre important  de membres du Comité de programmation nuit à 

son dynamisme  et rend lõatteinte du quorum n®cessaire au vote difficile. 

La possibilité de soutenance pour t out porteur de projet , membre du CP ou non, 

permettrait de traiter les porteurs de projet de manière plus égale  et pourrait rendre 

le CP plus riche.  

 
Communication  

Le GAL du Sundgau a organisé en début de programmation des réunions 

dõinformation. 

Il a égal ement publi® une plaquette dõinformation, qui met lõaccent sur les 

financements disponibles mais insiste moins sur lõoutil de d®veloppement local quõest 

la démarche LEADER (démarche ascendante, innovation, partenariat public/privé, 

approche intégrée, appro che multisectorielle,...).  

Les pages d®di®es au programme LEADER sont imbriqu®es dans lõarborescence 

secondaire du site internet du Pays du Sundgau, et donc non visibles depuis la page 

dõaccueil. Elles contiennent beaucoup dõinformation utile pour le porteur de projet. 

Le site met lõaccent sur les financements disponibles mais insiste moins  sur lõoutil de 

développement local que représente la démarche LEADER.  Toutefois, les personnes 

interrog®es ont affirm® que la d®marche LEADER ®tait connue puisquõelle est mise 

en ïuvre depuis plusieurs p®riodes de financement successives.  

Sur le site internet du Pays de Saint Louis et des Trois Fronti¯res, lõinformation sur le 

programme LEADER est située sur le site des actualités du Pays, difficile à trouver, peu 

mise en valeur avec tr¯s peu dõinformations. Le site contient uniquement deux 

versions graphiques différentes de la plaquette de présentation du programme, un 

com muniqu® de presse et un num®ro de t®l®phone. Lõinternaute nõest pas renvoy® 

vers le site du GAL du Sundgau pour avoir acc¯s ¨ plus dõinformations. 
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Dans le GAL du Sundgau, la communication passe beaucoup par des rencontres 

formelles et informelles de lõ®quipe du GAL avec les acteurs du terrain.  

Le GAL aurait souhaité faire plus de communication à destination des agriculteurs, 

notamment en lien avec la Chambre dõagriculture. Ceci nõa pas ®t® possible, car 

les projets des agriculteurs étaient initialement blo qués par la difficulté de trouver 

une contrepartie publique pour leur projet. Une fois cette difficulté levée grâce aux 

enveloppes dédiées de la Région Alsace et du Conseil Général, la programmation 

était déjà bien avancée et le GAL a préféré ne pas lancer  une grande campagne 

de communication.  

 

d.  Lõorganisation du GAL Thur Doller  

 

Structure porteuse  

La structure porteuse  du GAL Thur Doller  est également un Syndicat mixte. Le 

Syndicat Mixte porte également le SCoT, un plan climat, un CLIC  (Centre local 

d'information et de coordination ), un pôle économique et un plan de 

développement touristique (avec un PER Réseau de gîtes).  

Le GAL Thur Doller est porté par une structure bien définie, qui porte plusieurs actions 

allant dans le même sens que LEADER, ce q ui conforte la cohérence du périmètre et 

du plan dõaction. Comme indiqu® dans le cas du GAL du Sundgau, le fait dõavoir un 

Syndicat Mixte comme structure porteuse indique une forte volonté des 

intercommunalités de travailler ensemble.  

 

Animation et gestio n 

En ce qui concerne lõanimation et la gestion, une chargé e de mission LEADER a été 

recrut®e sp®cifiquement et consacre lõint®gralit® de son temps de travail ¨ cette 

mission . Elle peut être appuyée  ponctuellement  par lõ®quipe du Pays, telle que  la 

directri ce et les charg®s de mission th®matiques. Lõanimatrice occupe les m°mes 

locaux et fait partie de la même hiérarchie que le reste du Pays, ce qui renforce sa 

position à part entière dans le Pays. Elle participe également régulièrement au 

Conseil de Pays pou r y apporter des informations sur LEADER. La particularité de 

lõanimation du programme LEADER du GAL Thur Doller est le fait quõil y a eu 3 

changements dõanimateurs sur la p®riode de programmation de 7 ans (dont un 

remplacement de congé maternité) . Ces cha ngements ont ralenti  la continuité des 

contacts et la strat®gie dõanimation, mais lõensemble des personnes interrog®es ont 

souligné que, malgré ces changements, c hacun des animateurs a  apporté ses 

spécificités  et ses compétences, ce qui a pu, à certains é gards, enrichir le 

programme.  

Lõanimation du GAL Thur Doller apporte une aide importante aux porteurs de projet. 

Lõanimatrice peut pr®-remplir la demande de financement, elle propose un modèle 

de lettre dõintention et elle valide avec le service r®f®rent si les pièces nécessaires 

sont r®unies. Afin dõall®ger les proc®dures, un accord pr®alable est donn® par 
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lõanimatrice du GAL Thur Doller sur la base dõun descriptif l®ger. Ceci permet aux 

porteurs de projets dõavancer rapidement et de ne pas faire fausse route.  

Lõanimatrice  du GAL Thur Doller est également très attentive aux  projets émergents 

sur le territoire pour en analyser la cohérence avec la stratégie LEADER , le cas 

échéant. Son intégration dans le Pays favorise sa vision globale des projets du 

territoire.  Si un projet ne rentre pas dans les critères du programme LEADER, 

lõanimatrice aide les porteurs de projet ¨ trouver dõautres financements,  

Des réunions régulières sont par ailleurs organisées avec les agents de 

développement pour les informer  des nouveautés du programme.  

La gestion  aurait initialement dû être externalisée  à la Chambre dõAgriculture du 

Haut -Rhin. Cette d®marche sõest toutefois avérée rapidement trop lourde en termes 

de procédures. En conséquence, le GAL a libéré des ressources  en interne et 

aujourdõhui lõassistante administrative de la structure consacre 0,5 ETP ¨ la gestion du 

programme LEADER. Lõanimatrice et la gestionnaire travaillent en commun pour 

éviter les doublons. Lõanimatrice transmet le dossier ¨ la gestionnaire après le 

montage du projet, tout en continuant ¨ le suivre jusquõaux demandes de 

paiement.  La gestionnaire aide au montage de la demande de paiement et elle 

fait la saisie des projets dans le logiciel. Ce fonctionnement est simple ð et  dõailleurs 

rendu possible par la proximit® physique de la gestionnaire et de lõanimatrice, situ®es 

toutes les deux dans un même espace de bureau - et  facilité la prise en main des 

dossiers par la gestionnaire.  

Toutefois, il a été souligné un problème de lissage du temps que la  gestionnaire  a 

passé sur le traitement des dossiers LEADER depuis le début du programme. Pendant 

toute la période de programmation, la gestionnaire devait consacrer 50% de son 

temps de travail (0,5 ETP) au programme LEADER, mais sa charge de travail a en fait 

vari® selon lõarriv®e des dossiers. Et de fait, plus le programme avance, plus la 

gestionnaire a de dossiers LEADER à traiter.  

Lõint®gration de lõ®quipe LEADER dans lõ®quipe Pays existante permet ¨ lõanimatrice 

et à la gestionnaire de profiter dõune dynamique acquise sur un territoire de projets 

organisé . Ce mode de fonctionnement permet également de gagner du temps en 

capitalisant sur les connaissances existantes au sein du pays.  La gestion en interne a 

par ailleurs ®t® jug®e plus efficace quõune externalisation.  

La strat®gie dõanimation du GAL Thur Doller est de travailler au maximum en 

synergie avec les Communautés de communes et en particulier leurs agents de 

développement . Cela se passe principalement dans des rencontres non -formelles. 

Ces renco ntres apportent  du conseil technique ¨ lõanimatrice et aide ¨ la 

mobilisation des porteurs de projet.  

Le fonctionnement informel du comité technique crée un espace dõ®changes et de 

partage dõexp®riences qui permet au programme LEADER de soutenir les proje ts les 

plus porteurs et de mobiliser les acteurs du territoire.  

 

Comité de programmation  

Au sein du collège public du Comité de programmation  siègent des représentants 

des communes forestières, des 3 Communautés de communes, du Conseil Général, 
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du Conseil  Régional , (dans le cas du GAL Thur Doller la personne occupe également 

le poste de président du Syndicat Mixte pour le Sundgau) , le président du Pays Thur 

Doller  ainsi quõun repr®sentant de lõEtat. La directrice du Pays assiste également au 

CP, mais sans participer aux votes. Le nombre de membres du Comité de 

Programmation est volontairem ent restreint ce qui facilite son  fonctionnement. Les 

deux collèges du CP sont très impliqués dans la démarche , même en cette fin de 

programmation où il ne reste que peu d e financements ¨ attribuer. Dõapr¯s les 

personnes interrogées, les membres du CP sont aussi impliqués dans la démarche , 

car ils ont été bien ciblés et associés à la stratégie dès le début.  Pour constituer le 

Comité de Programmation, le GAL Thur Doller a ci blé les personnes impliquées dans 

la vie du territoire.  

Le sondage par questionnaire 32 reflète la satisfaction des membres du CP quant à  la 

composition public/privé  de celui -ci : 100% des répondants ont jugé que  cette 

composition apportait une plus -value . Elle est tr¯s appr®ci®e, puisquõelle rend le 

regard plus critique, elle enrichit le d®bat et lõint®r°t des discussions et elle oblige ¨ 

mieux argumenter. Chacun sõinvestit avec ses comp®tences propres. Le travail au 

sein du Comité de Programmation est pa rticipatif et vivant . Les échanges sur les 

projets entre les diff®rents coll¯ges ont ®t® tr¯s constructifs et ont permis dõanalyser 

les projets sous différents angles . Ils ont également permis de faire évoluer les projets 

et la stratégie LEADER.  Par exempl e, dans le domaine du développement du 

tourisme p®destre, malgr® lõabsence de possibilit® de financement dans le cadre de 

LEADER, le travail en Comit® de programmation a permis dõidentifier dõautres 

financements pour ces projets.  

Les principales motivatio ns des membres du CP pour participer à cette instance sont 

de connaitre les territoires, les strat®gies et les projets, de sõimpliquer dans leur Pays et 

dõ®changer et de partager des exp®riences avec les autres membres du CP.  

80% dõentre eux consid¯rent par ailleurs avoir une autonomie  dans la prise de 

décision et le choix des dossiers soutenus.  

En ce qui concerne lõimpulsion de nouveaux projets, les répondants sont partagés. 

Tandis que 60% des r®pondants consid¯rent le r¹le du CP dans lõimpulsion de 

nouv eaux projets comme faible, 40% lui donnent une grande importance.  

80% des r®pondants reconnaissent toutefois lõimportance du CP dans lõimpulsion de 

nouvelles orientations stratégiques . 

En ce qui concerne la présentation des projets, il faut noter que, lor s des débats, 

seuls les porteurs de projet membres du Comité de Programmation présents ont 

lõoccasion de pr®senter leurs projets.  Le GAL Thur Doller ne pratique pas de 

consultation écrite.  

Les entretiens men®s dans le cadre de lõ®valuation ont montr® que le Comité de 

programmation pourrait a pporter  une valeur ajoutée plus grande à la démarche  sõil 

avait plus de marge de manïuvre et sõil avait une vue globale sur tous les dossiers, 

m°me ceux refus®s ¨ cause dõun probl¯me dõ®ligibilit®. Les personnes interrogées 

ont manifest® le souhait de donner la possibilit® aux membres du CP dõintervenir plus 

en amont pour affiner davantage les projets.  

                                                      
32

 Echantillon faiblement représentatif. 5 réponses au questionnaire ont été collectées (sur un total de 20 
membres du CP).  
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Lõassociation et le ciblage relativement restreint - quoique représentatif, cela a été 

unanimement souligné - dès le début des membres du Comité de programmation a 

permis au GAL Thur Doller dõavoir une bonne dynamique et un bon avancement du 

programme. Après avoir été approchés par le GAL, les membres du CP se sont 

impliqués de leur propre initiative  et non pas par v olonté de leur structure.  Le 

nombre restreint de membres du CP rend la discussion plus ouverte, lõatteinte du 

quorum plus facile et le vote plus rapide .  

La possibilité de soutenance pour tout porteur de projet, membre du CP ou non, 

permettrait toutefois de traiter les porteurs de projet de manière plus égale et 

pourrait rendre le CP plus riche.  

 
Communication  

Le GAL Thur Doller a lancé une importante campagne de communication en début 

de programmation autour du programme. Cela ®tait dõautant plus n®cessaire que 

ce territoire était un nouveau territoire LEADER.   

Le site internet du Pays Thur Doller met lõaccent sur lõapproche LEADER avant de 

rentrer dans le détail des possibilités de financement . Il contient beaucoup 

dõinformation et est structur® de mani¯re claire. Les projets financés ne sont pas mis 

en valeur sur le site internet, mais dans de nombreux articles de presse. Lõonglet 

« actualités LEADER  » témoigne du dynamisme du GAL. Des newsletters diffusées à 

environ 800 personnes permettent dõapporter lõinformation vers le territoire, sans que 

ce dernier nõait ¨ la chercher activement. 

La plaquette de pr®sentation du programme contient peu dõinformations pr®cises. 

Elle permet aux porteurs de projet dõavoir un premier aperu du programme avant 

de rentrer en contact avec lõanimatrice. Ceci peut entrainer une charge de travail 

importante pour lõanimatrice puisquõelle peut °tre amen®e ¨ rencontrer des 

porteurs de projets dont le statut ou lõid®e de projet nõest pas compatible avec le 

programme LEADER. Cependa nt, ceci permet de créer un lien entre les acteurs du 

territoire et lõ®quipe du GAL. 

Les médias locaux (presse écrite, télévision locale,...) ont communiqué sur le 

programme et les projets financés  tout au long de la période de programmation. Ce 

canal  de communication permet de diffuser lõinformation largement et de toucher 

les acteurs locaux.  

De nombreuses réunions ont été organisées avec les acteurs de terrain, dans toutes 

les communautés de communes et sur toutes les thématiques. Les relais 

dõinformation les plus importants du GAL Thur Doller sont les Communautés de 

communes.  

Les bilans du programme sont communiqués régulièrement à toutes les 

communautés de communes et tous les porteurs de projet.  

La communication large a permis de d®mocratiser lõaccès au programme et a ainsi 

favorisé le dépôt de projets de nouveaux acteurs ð voire, dans certains cas, en a 

acc®l®r® lõ®mergence. 
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e. Mise en perspective des bonnes pratiques  

 

Structure porteuse  

En Alsace, deux types de structures porteuses  coexistent  : les associations (Alsace 

Centrale et BMP) et les syndicats mixtes (Sundgau et Thur Doller). La refonte des 

intercommunalit®s avec une potentielle disparition des Pays ¨ lõhorizon 2015 risque 

dõimpacter fortement les structures porteuses des GAL. En effet, la loi de 

modernisation de lõaction publique veut affirmer le r¹le des m®tropoles et renforcer 

la coopération des intercommunalités en milieu rural. Des pôles ruraux 

dõam®nagement et de coop®ration seraient ainsi cr®®s, port®s par des syndicats 

mixtes, qui réuniront  plusieurs intercommunalités dans l e but d'élaborer et de 

conduire ensemble  un projet dõam®nagement et de d®veloppement de leur 

territoire.  

La possibilit® forte dõancrage du programme LEADER dans le territoire, ainsi que la 

proposition de loi de modernisation de lõaction publique territoriale suggèrent que la 

structuration  des structures porteuses en syndicat mixte  peut être bénéfique pour 

une  prochaine candidature .  

 

Animation et gestion  

Lõorganisation de lõanimation et de la gestion impacte ®galement lõancrage du GAL 

dans le Pays. Lõint®gration de ces postes dans lõ®quipe Pays dans les GAL Alsace 

Centrale, Sundgau et Thur Doller a permis de c réer des liens plus forts entre les 

différentes politiques du Pays et le programme LEADER . Cependant, la pierre 

angulaire de lõanimation reste la connaissance du territoire et de ses acteurs. Le GAL 

BMP a ainsi pu profiter des connaissances du terrain de l õanimatrice sans alourdir sa 

structure.  

Il serait intéressant de faire une analyse économique  afin de comparer les 

avantages économiques de différents modes de fonctionnement 

(externalis®/internalis®), toutefois nous ne disposons pas dõ®l®ments suffisamment 

précis pour réaliser cette analyse.  

En mati¯re dõorganisation du travail, il est apparu que plus la gestionnaire ®tait 

impliquée tôt dans le montage du projet, plus la répartition de la charge de travail 

®tait optimis®e entre lõanimatrice et la gestionnaire.  Ainsi, si lõexternalisation de la 

gestion peut sembler plus avantageuse financièrement, la présence de la 

gestionnaire dans la structure et son implication tôt dans le cycle de vie des projets 

reste un enjeu important pour assurer la fluidité de la  gestion . 

En ce qui concerne les périmètres  des postes des animatrices , deux stratégies 

diff®rentes sont mises en ïuvre dans les GAL alsaciens. Les GAL BMP, Alsace 

Centrale et Thur Doller ont des animatrices chargées de la totalité du programme. 

Les animat rices du GAL du Sundgau co -animent le programme, en appliquant une 

répartition thématique des mesures dont elles sont en charge. Ce système a permis 

de crédibiliser les animatrices  en ce qui concerne leurs connaissances de 

développement local et leurs conn aissances des thématiques reprises dans le 

programme de développement LEADER envers les porteurs de projets et les co -
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financeurs. Il a permis dõattribuer aux animatrices LEADER une image dõanimatrice 

de territoire plut¹t quõune image de ç technocrate de pr ogramme européen  ».  

La proximit® de lõanimation a ®t® identifi®e comme ®l®ment indispensable par les 

porteurs de projet.  Elle permet une meilleure connaissance des territoires et des 

acteurs de la part des animatrices, ce qui facilite lõ®mergence de projets. Les 

animatrices sont bien identifiées par les porteurs de projets, ce qui augmente la 

visibilité du programme LEADER ð mais pas nécessairement des structures porteuses.  

Lõimplication forte des animatrices dans le montage des projets et des plans de 

financement est très appréciée par la totalité des porteurs de projet interrogés . Elle 

rend le montage des projets plus rapide et elle permet de faire rentrer des projets 

pertinents pour le territoire dans les critères parfois rigides définis par le pro gramme.  

Lõanimation a ®galement apportée  une nette plus -value en termes de réorientation 

des projets afin dõen ®largir la vision et lõampleur.  

Certaines personnes interrogées ont remonté le fait que les animatrices sont trop peu 

impliqu®es dans lõ®mergence des projets, en général par manque de temps. Elles 

ont principalement pour mission de faire rentrer les projets dans les règles imposées, 

ce qui peut sõav®rer °tre un frein ¨ lõ®mergence de projets v®ritablement innovants. 

Le regard technocratique indis pensable pour faire financer les projets prime sur une 

animation dynamique des territoires.  

Afin de pouvoir consacrer plus de temps ¨ lõ®mergence des projets et de pouvoir 

ainsi créer plus de dynamique, plus de cohérence entre les projets et des projets p lus 

innovants et plus structurants, les animatrices ont besoin de dégager du temps sur le 

montage du projet et du plan de financement.  

Afin dõam®liorer lõimage du programme LEADER dans les territoires, la répartition de 

lõanimation entre plusieurs animatr ices thématiques du Pays paraît bénéfique .  

Concernant  le travail avec les agents de développement  et dõautres experts 

techniques en relation avec les thématiques des programmes LEADER, des réunions 

régulières ont apporté  une plus -value considérable en ter mes de cohérence des 

projets pour les stratégies thématiques dans les GAL du Sundgau , Thur Doller et 

Alsace Centrale.  

Cependant, la formalisation dõun comit® technique nõest pas n®cessaire pour créer 

un espace dõ®changes et de partage dõexp®riences efficace et bénéfique à la 

mise en ïuvre de la strat®gie LEADER des GAL.  

 

Comité de Programmation  

Quant au  Comité de Programmation , lõanalyse des participations  montre que sa 

taille et sa composition ont un impact considérable sur son fonctionnement. En effet, 

les Comités de Programmation dont le nombre de membres est plus restreint 

semblent °tre porteurs dõune dynamique plus importante et plus p®renne.  

La plus -value du Comité de Programmation est néanmoins limitée par le fait qu õil ne 

voit que les pr ojets ayant reu un lõavis r¯glementaire. 
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Les échanges entre collège public et privé, la mise en perspective des différents 

points de vue et la mutualisation des différentes compétences  ont été jugé s comme 

représentant une plus-value réelle  pour faire avancer la stratégie LEADER .  

La présentation des projets par le porteur de projet rend les réunions plus vives et plus 

concrètes.  

 

La taille du Comité de programmation et la sélection des membres  semblent être les 

enjeux principaux pour assurer le bon fo nctionnement et le dynamisme de cette 

instance centrale du programme LEADER.  

Il pourrait être intéressant de donner plus de sens à cette instance en lui donnant 

plus dõinfluence sur lõ®mergence et la premi¯re s®lection des dossiers et en 

introduisant plus  de transparence concernant les projets refusés . Ceci donne aux 

membres du CP une meilleure vue dõensemble des dynamiques de territoire. Dans le 

cadre de la d®marche LEADER, il est ®galement important dõessayer dõ®viter les 

arbitrages en dehors du CP pour garder lõesprit de coop®ration public/priv®.  

 
Communication  

Les GAL Alsace Centrale, Bruche Mossig Piémont et Sundgau sont principalement 

passés par des contacts directs avec les porteurs de projet ou à travers les 

communautés de communes . Lõavantage de cette approche est la construction de 

relations directes  entre lõ®quipe du GAL et les acteurs du terrain. Cependant, cette 

méthode comporte le risque de passer à côté de porteurs de projet potentiels pas 

encore introduits dans les cercles construits du développement local.  

Des rencontres dõacteurs sp®cifiquement d®di®es aux diff®rentes th®matiques avec 

les tê tes de réseau pourraient permettre de pénétrer de nouveaux cercles 

dõacteurs. Toutefois, la pr®paration de ces rencontres est chronophage et un risque 

de non -mobilisation des acteurs persiste.  

Tous les GAL ont communiqué plus fortement en début de program mation. Une 

communication plus r®guli¯re sur les r®alisations et lõavancement du projet pourrait 

permettre de maintenir la dynamique de terrain  et de rendre plus visible la stratégie 

de développement et la cohérence entre les projets. Ceci pourrait sensibi liser les 

acteurs du terrain à la démarche et pourrait aider à éviter une logique de guichet.  

Tous les GAL sont contraints dans leur communication par un manque de moyens 

financiers et un manque de temps des équipes du GAL . Néanmoins, les moyens de 

communi cation des partenaires paraissent sous -exploités.  Sans démultiplier les outils 

de communication, les GAL pourraient renforcer la communication en passant par 

les outils existants des collectivités (journal communal/intercommunal, sites internet, 

panneaux d õaffichage,...). 

Mis à part dans le GAL Thur Doller (et BMP pour LEADER+), les GAL communiquent 

très peu sur les projets financés. Les projets financés sont un moyen de rendre le 

programme concret et de rendre la stratégie plus visible.   

Les porteurs de pr ojets sont soumis ¨ lõobligation de communication sur les 

financements européens, ce qui permet de communiquer sur le programme LEADER 
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vers lõext®rieur et ce qui rend les porteurs de projet plus conscients des cr®dits 

européens dont ils bénéficient.   

Dans leurs différents supports de communication, les GAL communiquent fortement 

sur les possibilit®s de financement et donnent peu dõinformation sur la d®marche 

LEADER (démarche ascendante de développement local, partenariat public/privé, 

approche intégrée et m ultisectorielle,...). Plus dõinformation sur ces ®l®ments, 

notamment concernant la coh®rence dõensemble des projets soutenus pourrait 

permettre dõimpliquer les acteurs plus fortement dans la strat®gie de d®veloppement 

globale, de diminuer la logique de gui chet ainsi que lõ®parpillement des projets 

individuels.  

 

II. UNE MISE EN RESEAU DES GAL EFFICACE ET PORTEUSE DE VALEUR 

 
Les quatre GAL alsaciens ont dès le début de la période de programmation pris 

lõhabitude dõorganiser des r®unions informelles entre les animatrices et les 

gestionnaires en plus des réunions inter -GAL organisées par la Région Alsace. Ces 

réunions permettent  aux GAL de se r®unir, dõ®changer sur leurs probl®matiques de 

travail au quotidien et de réfléchir à des solutions ensemble.  Pour les animatrices, 

ces ®changes sont pr®cieux, car certaines dõentre elles travaillent de mani¯re isol®e 

sur le programme LEADER . Les échanges ont également permis de construire une 

force collective auprès de la Région, ce qui a notamment beaucoup impacté les 

n®gociations concernant lõenveloppe d®di®e.  

Grâce à leurs échanges réguliers entre animatrices, les GAL ont réussi à acquér ir une 

force de frappe aupr¯s dõautres partenaires tels que la R®gion Alsace, en 

mutualisant certaines de leurs demandes et de leurs problématiques. Cependant, 

des besoins de soutien subsistent, principalement dans le domaine de la formation et 

en ce qui c oncerne la communication sur la démarche et les projets.  

 

III. LõAPPORT DE LA CHAMBRE DõAGRICULTURE ET DU RESEAU RURAL ALSACE 

  

Nous avons ici souhait® compl®ter cette partie sur lõorganisation des GAL en mettant 

en perspective le rôle que peuvent jouer la Chambre dõagriculture et le R®seau rural 

Alsace en tant que structures dõappui ¨ la mise en ïuvre de LEADER dans les 

territoires.  
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La Chambre dõagriculture 

La Chambre dõagriculture33 se veut être  un partenaire stratégique  dans le domaine 

du dévelop pement local en zone rurale . Toutefois, son intervention dans la mise en 

ïuvre des strat®gies LEADER sõest r®v®l®e ¨ g®om®trie variable selon les territoires. 

Si en Alsace centrale et dans le territoire BMP, la gestionnaire est déléguée par la 

Chambre dõagriculture, cela ne suffit pas pour faire le lien avec les autres services de 

la Chambre.  

Dans le Haut -Rhin en revanche , une convention a été signée avec chacun des GAL 

haut -rhinois pour établir des échanges structurés  et assurer un accompagnement 

adapté pour les  porteurs de projet. Les ®lus locaux de lõancienne Chambre 

dõagriculture du Haut-Rhin ®taient pr®sents lors de lõ®laboration de la strat®gie pour 

assurer une prise en compte forte de lõagriculture, surtout dans le GAL du Sundgau. 

La Chambre dõagriculture du Haut -Rhin sõest ®galement investie dans le projet de 

coopération autour de la viande en tant que membre du comité de pilotage du 

projet. Elle a ainsi favorisé la mise en réseau avec les agriculteurs.  

Les animatrices sont toutefois toutes en demande de pl us dõinformation sur les 

contreparties financières disponibles dont la Chambre pourrait avoir connaissance 

et la Chambre ð quant à elle ð souhaiterait pouvoir avoir plus dõinformation de la 

part des animatrices sur les projets en émergence et les possibili t®s dõintervention du 

programme LEADER.  

En conclusion et sur la base des entretiens réalisés, il est  apparu que la coopération 

entre les GAL et les Chambres dõagriculture (r®cemment fusionn®es en Chambre 

dõagriculture dõAlsace)  pourrait se renforcer pour  des bénéfices mutuels.  

Si des priorit®s plus tourn®es vers lõagriculture sont retenues dans les GAL dans le 

cadre de la prochaine période de programmation, il pourrait être judicieux de 

capitaliser sur ces relations de travail pour toucher plus facilement  les agriculteurs.  

 

Des liens ténus entre le Réseau Rural Alsace et les GAL  

Le R®seau Rural Alsace (RRA) est une cellule dõanimation, co-pilotée par la DRAAF, 

le SGAR et la Région Alsace pour renforcer les liens entre les collectivités territoriales, 

leurs ®lus et administrations, lõenseignement et la recherche, le monde ®conomique 

et associatif, les porteurs de projets et acteurs de terrain. Il a pour mission de réaliser 

un partage dõinformations et dõexp®riences, de capitaliser les savoirs et savoir-faire 

présents sur le territoire, de valoriser les initiatives, pratiques innovantes et projets 

exemplaires et de faire émerger des projets territoriaux intégrés. Dans ce cadre , les 

Réseaux Ruraux Régionaux accompagnent généralement les GAL dans leurs 

missions et ont une ligne de budget d®di®e ¨ lõappui des GAL.  

En Alsace, le Réseau Rural Alsace a été mis en place tardivement sur des actions 

pr®cises, car le Comit® de suivi nõen voyait initialement pas lõutilit®. Le RRA sõest donc 

                                                      
33

 Remarque Υ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin, du Haut-wƘƛƴ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ƻƴǘ Ŧǳǎionné en juillet 2013. 
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mis en place en 2011, deu x ans après la mise en place des GAL. Pendant ces deux 

ans, les GAL ont trouv® des solutions ¨ leurs probl®matiques en lõabsence du RRA.  

Suite à la mise en place du RRA, une réunion a été organisée pour définir les attentes 

des GAL envers le RRA. Un trava il destiné à tous les GAL du Grand Est a été entamé 

autour de la coopération. Ensuite, des réunions de travail ont été organisées pour 

réaliser une évaluation à mi -parcours. Les outils d®velopp®s dans ce cadre nõ®taient 

pas adaptés aux attentes des GAL et le projet a été avorté. Un deuxième projet 

commun a été engagé autour de films de communication sur les GAL, le 

programme LEADER et les projets soutenus. Ce projet a également été interrompu.  

Les entretiens menés dans le cadre de la présente évaluation on t montr® quõune 

incompréhension du mode de fonctionnement du RRA existe au sein des GAL . Le 

RRA aurait souhait® appuyer les GAL sur lõ®valuation ¨ mi-parcours, organiser plus 

dõ®v®nements destin®s aux GAL du Grand Est, r®fl®chir autour de la mutualisation 

dõoutils dõanimation, aider les GAL ¨ mobiliser des partenaires et ¨ trouver des 

projets de coopération. Le RRA pratique un mode de travail très interactif avec une 

forte implication des acteurs. Les GAL, fortement sollicités par leur travail quotidien 

nõavaient pas beaucoup de temps à accorder à ces projets et attendaient des 

solutions plus concrètes. Qui plus est, selon le RRA, les GAL attend aient une 

implication budgétaire de la part du RRA dans les projets communs, tels que le 

travail engagé sur la comm unication tandis que le RRA consid¯re que ce nõest pas 

son rôle.  Il sõagit l¨ visiblement dõun malentendu, car les animatrices disent ne pas 

avoir attendu une implication budgétaire de la part du RRA, mais une implication en 

termes de mise en réseau. Le RR A nõorganise pas de r®unions de r®seautage entre 

les GAL, parce quõil avait compris que les animatrices ne souhaitaient pas en faire. 

Lors des entretiens menés dans le cadre de la présente étude, les animatrices ont 

toutefois indiqu® quõelles auraient voulu plus de r®unions communes (quõelles ont 

mises en place de leur propre initiative depuis).  

Il semble donc que la communication entre le RRA et les GAL nõait pas ®t® optimale 

et ait généré des incompréhensions réciproques  ayant finalement entraîné la fin de 

la coopération entre ces deux types de structures.  

La coop®ration entre le RRA et les GAL sõest arr°t®e ¨ ce stade et lõapport du RRA 

pour les GAL ne sõest pas r®v®l® significatif.  Des besoins dõappui existent pourtant 

auprès des GAL en termes de forma tion et de communication par exemple . Des 

missions définies plus clairement (en termes opérationnelles et en termes 

budgétaires) sont nécessaires pour construire une base de collaboration claire entre 

le RRA et les GAL. Ensuite, une réunion de travail entr e le RRA et les GAL doit être 

organisée pour redéfinir les attentes et les possibilités et redémarrer le travail sur de 

bonnes bases. Le comité de pilotage du RRA (DRAAF, SGAR et Région Alsace) 

pourrait venir en appui à cette réunion en tant que médiateur.   

 

AUTORITE DE GESTION DELEGUEE ET DYNAMIQUE LEADER 

Afin dõen terminer avec le volet organisationnel et avant de passer ¨ la partie 

consacrée aux réalisations concrète du programme dans le différents territoires, il 

nous semblaient important ici dõanalyser le r¹le du Conseil r®gional dõAlsace en tant 
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quõautorit® de gestion et lõimpact de cette gestion d®l®gu®e sur la dynamique 

LEADER. 

 

Lõautorit® de gestion d®l®gu®e ¨ un op®rateur qui en a lõexp®rience 

Le programme LEADER constitue lõaxe m®thodologique du programme de 

développement rural, cofinancé par le Fonds européen agricole pour le 

développement rural (FEADER). Ce programme est régi au niveau national par le 

programme de développement rural hexagonal (PDRH). Cependant, beaucoup de 

mesures du PDRH sont déclinées au niveau régional par le biais des documents 

r®gionaux de d®veloppement rural (DRDR) et mis en ïuvre r®gionalement.  

Le programme de développement rural en Alsace est actuellement sous la co -

responsabilit® de lõEtat et du Conseil r®gional dõAlsace , qui assure le r¹le dõautorit® 

de gestion déléguée  pour la moitié des mesures du volet régional, dont LEADER. Le 

Conseil r®gional dõAlsace a lõexp®rience de la gestion des fonds europ®ens, pour 

gérer depuis 2003 le FEDER. 

Le Conseil régional est égaleme nt service référent (pour les mesures de lõaxe 3 (sauf 

323A34)), service dõappui de proximit® et service coordinateur. En tant quõautorit® de 

gestion déléguée, le Service des politiques régionales et européennes signe les 

conventions attributives, sélection ne les dossiers à contrôler sur place et assume 

dõautres t©ches de lõautorit® de gestion.  

Dans son rôle de Service référent, le service des politiques régionales et européennes 

est responsable de lõinstruction des dossiers, de lõengagement comptable, des 

proc®dures li®es ¨ lõengagement du paiement et apporte son appui aux GALs en 

cas dõanomalie constat®e lors dõun contr¹le sur place.  

En tant que Service de proximité la Région Alsace soutient également les GAL dans 

le montage des dossiers  et participe aux comités de programmation.  

Dans sa fonction de Service de coordination, le Service des politiques régionales et 

europ®ennes de la R®gion Alsace est responsable de lõorganisation administrative 

n®cessaire ¨ la mise en ïuvre de LEADER, de la fluidit® des procédures, des délais 

de traitement des dossiers et du suivi global de lõavancement de lõaxe LEADER en 

région. Il est en charge ®galement dõorganiser toutes les formations n®cessaires 

auprès des GAL sur les questions de gestion.  

Lõobjectif des paragraphes suivants est dõanalyser si la gestion d®l®gu®e au Conseil 

Régional facilite la gestion des programmes LEADER et apporte ainsi une plus -value 

aux GAL par rapport à la période précédente.  

 

De bonnes relations de travail, mais des délais de réponse parfois ju gés trop longs.  

Pour les GAL, lõautorit® de gestion d®l®gu®e ¨ la R®gion change la donne par 

rapport à LEADER+, où la Région ne bénéficiait pas encore de ce rôle.  

                                                      
34

 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл 



 

YTES Sarl 75 rue Léon Gambetta 59000 LILLE France (siège social) Tel. : +33 3 28 52 46 43. Fax : +33 3 59 35 01 61 

20, Rue de Rosheim, 67000 Strasbourg (établissement secondaire) Tel.  : +33 3 90 24 95 68 

Email : contact@ytes.eu  - SIRET : 481 823 540 00010 

53 

Les animatrices et gestionnaires des GAL ont souligné que cette autorité de gestion 

déléguée  ¨ la R®gion leur permettait un acc¯s plus direct ¨ lõinformation par rapport 

à la période précédente. Les animatrices ont ressentis une plus grande proximité 

avec les services de la R®gion quõavec les services de lõEtat. Toutefois, aucun 

élément objectif ne nous permet ici dõen analyser les raisons. Quant ¨ la qualit® des 

relations, les animatrices ont salu® lõarriv®e dõune interlocutrice unique, jug®e dans 

lõensemble assez r®active. Une relation de confiance a ainsi pu se cr®er. 

Toutefois, en cette fin de  période de programmation, les animatrices et les 

gestionnaires se sont senties moins écoutées et ont perçu une diminution de la 

réactivité du service référent face à leurs demandes, ce que ce dernier conteste.  

Les d®lais dõinstruction ont toutefois été perçus comme  longs à cause de nombreux 

aller -retours de dossiers , à la fois par les animatrices et les gestionnaires et par les 

porteurs de projets  (en raison de pièces supplémentaires demandées par exemple).  

En effet, les GAL et les porteurs de projet peu vent avoir lõimpression dõavoir soumis le 

dossier complet et apprendre plusieurs semaines plus tard quõil manque encore des 

pièces. Les personnes interrogées dans le cadre de cette évaluation ont manifesté 

un intérêt à recevoir de la part du GAL un accusé de réception attestant que toutes 

les pièces ont été transmises. Cette liste devrait, selon les personnes interrogées, 

contenir la liste de toutes les pièces transmises par le porteur de projet. Un tel 

document, partagé avec la Région Alsace, pourrait évit er que les mêmes pièces ne 

soient demandées plusieurs fois.  

Malgr® des relations jug®es globalement bonnes par lõensemble des parties 

prenantes, les animatrices ont soulign® quõelles se sentaient plus autonomes sur la 

période précédente.   

Lõ®cart entre la logique de gestion des Services de la Région et la logique 

dõanimation du territoire mise en ïuvre par les animatrices du GAL a ®t® relev®e 

par de nombreuses personnes interrogées (porteurs de projets, équipes politiques et 

administratives des GAL, membr es des CP, etc.). La vision très juridico -administrative 

quõont ces acteurs de lõinstruction ð imposée en grande partie par les règlements 

communautaires - a ®t® jug®e contraire ¨ lõesprit de lõanimation du territoire, qui, 

selon eux, devrait trouver des m oyens de financement pour les projets pertinents du 

territoire,  plutôt que trouver des projets adaptés aux programmes de financements 

disponibles. Le souhait que plus de souplesse soit introduite dans lõinstruction a ainsi 

été exprimé. Il est à noter que la plupart des porteurs de projets ne perçoivent pas la 

différence entre le rôle des équipes des GAL (animatrices/gestionnaires) et celui du 

service référent de la Région. Les GAL doivent ainsi rendre des comptes aux porteurs 

sur des d®lais dõinstruction parfois longs et complexes dont ils nõont pas la 

responsabilité, celle -ci ®tant port®e par la R®gion, mais ®galement par lõEtat et 

lõUnion europ®enne.  

Les d®lais de lõengagement comptable et des paiements sont ®galement longs pour 

tous les GAL . A titre ind icatif, les délais de paiements moyens sont de 5 à 6 mois entre 

le moment où la demande de paiement est envoyée et le paiement effectif, si 

toutes les pièces sont fournies. Dans le cas où des pièces complémentaires sont à 

fournir, les délais sont rallongés  de 1 à 2 mois. Ces délais longs peuvent mettre en 

danger des porteurs de projets faibles en trésorerie. Qui plus est, ils mettent les GAL et 

plus particulièrement les animatrices dans une position inconfortable avec les 

porteurs de projet.  
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Les personnes i nterrogées au sein des GAL mais également certains porteurs de 

projet et membres des Comités de programmation ont manifesté le sentiment que le 

Service des politiques régionales et européennes est en sous -effectif par rapport à la 

charge de travail  (0,6 ETP pour les GAL).  

 

Un soutien opérationnel perfectible  

Comme indiqué auparavant, le rôle de Service de coordination incombe 

également au Service des politiques région ales et européennes. Dans cette 

fonction, il a un r¹le dõaccompagnement des GAL pour assurer une bonne gestion. 

Les animatrices et gestionnaires estiment quõelles pourraient °tre mieux form®es  aux 

r¯gles dõinstruction et de gestion. Plusieurs formations o nt été organisées par la 

Région Alsace, notamment sur le système informatique OSIRIS et sur la manière de 

construire un plan de financement. Dõautres formations sur les march®s publics ou les 

bilans financiers (qui sont des éléments que les animatrices doi vent contrôler lors de 

lõinstruction du dossier) par exemple qui auraient aid® les animatrices dans leur 

travail quotidien, nõont pas ®t® propos®es. Les ®quipes techniques des GAL pensent 

que ces formations nõont probablement pas pu °tre organis®es par manque de 

temps du Service des politiques régionales et européennes. La conséquence en est 

un probl¯me dõorganisation du travail au quotidien, car les GAL acceptent certains 

montages financiers par ignorance, qui sont à la suite refusés par la Région. De 

nomb reux aller -retours entre les gestionnaires et le service référent concernant le 

montage financier et les pièces comptables sont la conséquence du manque de 

maîtrise complète des différents régimes financiers de la part des gestionnaires. Si les 

GAL bénéfic iaient de plus de formations concernant le montage des plans 

financiers, lõapproche du programme, les changements r¯glementaires, les pi¯ces 

comptables nécessaires, des difficultés de montage pourraient être évitées , le 

service référent aurait un peu moins  de travail et les d®lais dõinstruction et 

dõengagement comptable pourraient °tre raccourcis.  

Lõautorit® de gestion d®l®gu®e permet de bonnes relations de travail entre les GAL 

et les services de la Région , mais des d®lais dõinstruction et de paiement trop longs , 

induits par la situation de sous -effectif du Service référent,  nuisent à la dynamique 

des programmes . Davantage de formations et une responsabilisation plus 

importante des animatrices  et des gestionnaires permettraient une instruction plus 

fluide et plus rapide et contribueraient à augmenter la crédibilité des GAL auprès 

des porteurs de projet.  

 

LES REALISATIONS ET LES RESULTATS DE LEADER EN ALSACE  

Lõanalyse des r®alisations et des r®sultats de LEADER en Alsace permet de tirer des 

conclusions  : 

- sur lõad®quation du programme dõaction aux projets du territoire,  

- sur la répartition géographique des projets,  

- sur lõaccessibilit® du programme aux diff®rents ma´tres dõouvrage cibl®s.  
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Afin de permettre une analyse globale de lõapport de LEADER en Alsace, une 

structuration par th®matique et par type de ma´tre dõouvrage est propos®e.   

 Ainsi, nous avons retenu les cat®gories dõintervention/ th®matiques suivantes : 

- Animation/gestion/formation des équipes des GAL et évaluation  

- Tourisme 

- Culture  

- Valorisation  du patrimoine  

- MAET 

- Liens/solidarité entre le monde agricole et le monde rural  

- Eco-citoyenneté  

- Paysages  

NB : Nous avons analysé le nombre de projets soutenus et le montant financier investi 

dans ces domaines dõintervention pour en d®duire si les r®sultats du programme ont 

été atteints. Les éléments et entretiens dont nous disposons ne nous permettent pas 

de conduire une analyse plus fine de lõimpact des projets financ®s dans les territoires.  

Pour les porteurs de projets, trois types ont été identifiés  : 

- Porteurs de projet publics  

- Porteurs de projet privés  

- Structures porteuses des GAL.  

Nous avons choisi dõop®rer une distinction entre les structures porteuses des GAL et 

les autres structures privées, car les structures porteuses des GAL, bien qui sous stat ut 

privé ont un lien particulier avec le secteur public et joue par ailleurs un rôle 

spécifique dans le programme.  

NB : nous avons conduit lõanalyse des statuts des porteurs de projets en excluant les 

MAET, car le grand nombre dõagriculteurs b®n®ficiaires aurait fauss® lõanalyse. 

Lõanalyse d®taill®e des types de porteurs de projet inclut toutefois les MAET. 

NB : la base de travail pour lõanalyse des r®alisations est le tableau de suivi de la 

Région Alsace tel que transmis le 26/08/2013.  

 

I. ZOOM SUR CHAQUE GAL 

a.  Les réalisations et les résultats de LEADER en Alsace Centrale  

Le GAL Alsace Centrale a permis de financer 38 projets pour un montant de FEADER 

programm® de 663 699.83û au moment de la r®alisation de lõ®valuation35. 1û LEADER 

a donc permis de mobiliser en moyenne 1,45û de financements complémentaires  

pour le territoire 36. Toutefois, il est à noter que le financement de la 

cr®ation/r®novation de g´tes/chambres dõh¹tes a une forte incidence sur ce ratio. 

En effet, la subvention LEADER est plafonn®e ¨ 3500û par chambre dõh¹te et ¨ 7000û 

par g´te, alors que la cr®ation dõun g´te co¾te environ 35 000û. 

                                                      
35

 Source : tableau de suivi des quatre GAL, volet Alsace Centrale, transmis par la Région Alsace le 26/08/2013 
36

 Les documents à notre disposition (tableau de suivi notamment) ne permettent pas de faire un calcul exact, 
car certaines cellules ne sont pas renseignées. Les chiffres avancés sont une extrapolation.  
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Lõenveloppe est programm®e ¨ hauteur de 64% au moment de lõ®valuation. 

Les domaines dõintervention de LEADER en Alsace Centrale 

Tableau 1 

 

Tableau 2 

 

La grande majorité des projets financés sont dans le domaine du tourisme  (« éco -

tourisme  » en Alsace Centrale)  (59% des dossiers et 64% de lõenveloppe 

programmée, voir tableaux 1 et 2 ). La création de gîtes ruraux qui fait suite à une 

difficult® de d®marrage du programme jusquõau d®but de lõann®e 2012 gonfle ces 

chiffres. En effet, le GAL a assoupli les crit¯res dõ®ligibilit® pour permettre la cr®ation 

de gîtes , initialement prévue dan s les financements FEADER (volet régional) et du 

Conseil Général du Bas -Rhin pour éviter une sous -consommation . Cette possibilité 

nouvelle a permis au GAL de faire un bond dans la programmation, mais elle ne 

correspond pas ¨ lõesprit de ç laboratoire  » que  le GAL Alsace Centrale souhaitait 

créer lors de sa candidature.  

En plus de ces dossiers, le dispositif li® ¨ lõ®co-tourisme a permis de financer une 

multitude de projets diff®rents li®s sp®cifiquement ¨ la promotion de lõ®co-tourisme 

et à la création de produits touristiques (cf. r®alisation dõun d®pliant ®co-touristique, 
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cr®ation dõun sentier botanique,...). On peut donc consid®rer que les objectifs de 

d®veloppement de lõ®co-tourisme ont été atteints .  

La mesure sur lõ®co-entreprenariat  nõa quant ¨ elle pas eu le succès escompté  : un 

seul dossier a été programmé. Selon les élus interrogés, il a été difficile pour le 

Comité de Programmation de programmer des projets sur cette mesure par crainte 

de favoriser une initiative g®n®ratrice de revenus et pas dõautres.   

Les projets dõéco -citoyenneté , destin®s ¨ soutenir les acteurs de lõ®conomie sociale 

et solidaire actifs dans le domaine de lõenvironnement constituent 13% des projets 

soutenus et 14% de lõenveloppe programm®e. Les projets financ®s sõinscrivent bien 

dans la finalit® de la mesure telle que d®finie dans le dossier de candidature, quõest 

de promouvoir la prise de conscience et lõaffirmation de la conscience ®cologique 

des citoyens. On peut donc considérer que cette mesure est bien adaptée aux 

besoins d u territoire et que les objectifs liés à ce domaine sont atteints .  

Les projets dõéco -solidarité quant à eux (fléchés sur la mesure du même nom 

destinée à soutenir des projets au croisement entre développement durable et lutte 

contre la pauvreté) constitue nt 17% des dossiers financés et 7% du montant FEADER 

programmé. Au regard du faible montant financier mobilisé pour ces dossiers, il 

sõagit donc principalement de petits projets.  

 

Les porteurs de projet  

Tableau 3 

 

Tableau 4 
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En ce qui concerne les types de ma´tres dõouvrage financés par le programme 

LEADER en Alsace Centrale, on constate que la majorit® dõentre eux sont des 

porteurs de projet publics (cf. tableau 3). 22 dossiers, constituant 58% d es dossiers 

financés sont portés par des institutions publiques (cf. tableau 3). Les structures 

privées (hors association porteuse du Pays) portent uniquement 39% des projets 

LEADER en Alsace Centrale (cf. tableau 3).  

En effet, dõapr¯s les personnes interrogées, les porteurs de projets privés se sont 

heurt®s ¨ lõobligation de cofinancement public et aux d®lais de paiement, ce qui a 

pu entraver leur participation au programme .  

Tableau 5 

 

En allant plus loin dans lõanalyse des porteurs de projets, on constate que 29% des 

projets financés ont été portés par des associations (cf. tableau 5) et que 26% des 

subventions FEADER ont été programmées sur ces dossiers (tableau 6). Les 

associations constituent ainsi le type de porteur de proj ets ayant monté le plus de 

projets et ayant reçu la plus grande partie de crédits LEADER programmés . 

Tableau 6 
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On peut déduire de ces constats que les deux axes de financement consacrés 

principalement à la société civile (éco -solidarité et éco -citoyenneté) ainsi que 

lõanimation ont permis de maintenir la participation des associations au programme 

LEADER. 

  

La répartition géographique des subventions  

En ce qui concerne la répartition géographique des projets, il a été remonté lors des 

entretiens, quõil y avait une concentration sur les vall®es et le Val dõArgent en 

particulier. Cependant, la carte des projets LEADER Alsace Centrale montre que les 

financements sont répartis de manière égale sur le territoire avec un peu moins de  

projets dans le Val de Villé et le nord du Grand Ried. 37  

 

 
 

 

 

                                                      
37

 [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴauté de Communes 
Řǳ .ŜǊƴǎǘŜƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƎŜǊǎōŜǊƎΣ ǉǳƛ ŀ ŦǳǎƛƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŀǊǊ Ŝƴ нлмо Ŝǘ Ł ǎŜ 
titre, a rejoint le GAL BMP. 
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Enseignements de la programmation LEADER en Alsace Centrale  : 

- Lõobligation de co-financement public pénalise les porteurs de projet privés.  

- La soci®t® civile a pu sõimpliquer fortement dans le GAL Alsace Centrale 

grâce aux axes de financement «  éco -citoyenneté  » et « éco -solidarité  » lui 

étant dédiés  

- Etant donné le nombre de projets financés, on peut considérer que la mesure 

concernant lõ®co-tourisme est bien adaptée au territoire du GAL et aux 

besoins de ses acteurs.  

 

b.  Les réalisations et les résultats de LEADER Bruche Mossig Piémont  

Le programme LEADER Bruche Mossig Piémont a permis de réaliser 70 projets (dont 

41 MAET) pour un total de 1  002 218,26û de FEADER au moment de la r®alisation de 

lõ®valuation. Pour 1û LEADER, 1,03û suppl®mentaires ont ®t® investis en moyenne 

dans les territoires 38. Au moment de lõ®valuation, le programme LEADER BMP ®tait 

programmé à 86%. 39 

 

Les domaines dõintervention de LEADER Bruche Mossig Piémont  

Tableau 7 

 

                                                      
38

 Les documents à notre disposition (tableau de suivi notamment) ne permettent pas de faire un calcul exact, 
car certaines cellules ne sont pas renseignées. Les chiffres avancés sont une extrapolation.  
39

 Source : tableau de suivi des quatre GAL, volet Alsace Centrale, transmis par la Région Alsace le 26/08/2013 
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Tableau 8 

 

Dans le GAL Bruche Mossig Piémont, les mesures agro -environnementales 

repr®sentent 58% des dossiers financ®s et 1/3 de lõenveloppe LEADER programmée 

(cf. tableaux 7 et 8).  Si on ajoute ¨ cela les 17% de lõenveloppe consomm®e par la 

gestion et lõanimation (cf. tableau 8), on se rend compte que le GAL BMP ne dispose 

que dõenviron la moiti® de son budget total pour les autres projets du territoire .  

Hormis les MAET, le programme LEADER BMP 2007-2013 a financé en majorité des 

projets du secteur culturel (18% des projets et 34% du montant FEADER programmé) 

(cf. tableaux 7 et 8). Ainsi, le programme répond à un des effets attendus sur le 

territoire tel quõindiqu® dans le dossier de candidature, quõest le ç renouvellement de 

la dynamique culturelle par le soutien ¨ lõinnovation et ¨ la cr®ation : création de 

nouveaux ®v®nements, r®sidences dõartistes ».   

Le programme a ®galement permis dõinvestir dans les autres domaines définis dans 

la candidature au programme LEADER 2007 -2013 à travers les quelques exemples de 

projets cités ci -dessous: 

- Paysages  : Sensibilisation de lõensemble des acteurs du territoire aux enjeux 

contemporains liés à la gestion de lõespace ç Penser le territoire par le 

paysage »  : projets liés à la forêt, création de la photothèque commune des 

Offices de Tourisme,...   

- Paysages  : Diffusion locale des bonnes pratiques en matière de gestion de 

lõespace et du paysage acquises par les acteurs locaux  : dossiers DOCOB 

(Natura 2000), MAET.  

- Tourisme : Renforcement du niveau de compétences des acteurs locaux - 

accès à de nouveaux réseaux ðcapitalisation, échanges de bonnes 

pratiques  : un réseau a été créé entre les différents offices de touri sme du 

territoire.   

- Coopération  : Participation à des projets de coopération thématiques trans -

régionaux et européens  : le GAL BMP participe à un projet «  de lõid®e au 

projet  » autour de la forêt avec le GAL polonais Bialowiesza.  

Lõimpact de ces projets sur le territoire et ses habitants reste toutefois à qualifier.  

Le dossier de candidature indique quõune requalification et une valorisation 

économique et touristique des savoir -faire traditionnels li®s aux m®tiers dõart aux 

traditions culinaires, à la viti culture, aux productions agricoles de montagne   
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constitue également un effet attendu du programme LEADER sur le territoire. Le 

Centre dõInterpr®tation du Patrimoine/P¹le dõExcellence Rurale répond à cette 

attente. Toutefois, aucun projet autour des traditi ons culinaires, la viticulture ou des 

productions agricoles en montagne nõa ®t® financ® par LEADER. 

Le grand écart, fait par le GAL BMP entre les thématiques du paysage, les MAET en 

particulier et les actions culturelles, apporte de la confusion auprès des  élus, qui ont 

indiqué ne pas toujours bien comprendre la stratégie de LEADER. Etant donnée 

lõenveloppe limit®e (surtout apr¯s d®duction de lõenveloppe MAET) un lien plus clair 

entre les différentes thématiques de la stratégie LEADER pourrait amener à des 

projets plus structurants pour le territoire  et à une plus grande visibilité du 

programme.  

 

Porteurs de projet  

En ce qui concerne le type de ma´tre dõouvrage soutenu (hors MAET) par LEADER 

BMP, la différence entre porteurs publics et porteurs privés est très marquée. 60% des 

porteurs de projet sont publics, 8% des projets sont portés par lõassociation porteuse 

de P ays et 32% dõentre eux sont portés par des structures privées  (cf. tableau 9). Les 

porteurs publics ont ®galement reu 57% de lõenveloppe programm®e. (cf. tableau 

10). Ceci est en partie une conséquence des règles du financement du programme 

LEADER 2007-2013, qui stipule quõuniquement les fonds publics appellent du FEADER.   
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Quand on analyse de manière plus détaillée le type de porteurs de projets (MAET 

incluses), on constate  que les associations portent 6% des projets financés par 

LEADER BMP (cf. tableau 11 ), pour un volume financier de 13% du montant total 

LEADER programm® au moment de lõ®valuation (cf. tableau 12), ce qui conforte 

lõanalyse de lõ®quipe du GAL.  

 
Tableau 11 

 
 

Tableau 12 
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La répartition géographique des subventions (hors MAET) 40 

 
 

Dans le GAL Bruche Mossig Piémont, les financements se concentrent autour de 11 

communes (Barr, Obernai, Rosheim, Mutzig, Marlenheim, Wasselonne, 

Wangenbourg -Engelthal, Lutzelhouse, Schirmeck, Rothau et La Broque). Ceci peut 

r®sulter en partie du fait quõun nombre de projets moins important a ®t® financ® 

pour privilégier les projets financièrement importants.  

 

Enseignements de la programmation LEADER du GAL BMP  : 

- Lõobligation de cofinancements publics freine lõimplication des porteurs de 

projet privés dans le programme.  

- Les MAET consomment pr¯s dõun tiers de lõenveloppe totale. Or, les personnes 

interrog®es nõont pas manifesté un intérêt particulier pour ces mesures. Afin 

dõaboutir ¨ un plan de d®veloppement coh®rent, lõenveloppe d®di®e aux 

MAET et lõint®r°t que les acteurs du territoire portent dans ces mesures doivent 

être proportionnels.  

                                                      
40
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c.  Les réalisations et les r ésultats de LEADER Sundgau  

Sur le territoire du GAL Sundgau, le programme LEADER a permis de cofinancer 154 

projets, dont 102 MAET. Un total de 1  166 406,58û de cr®dits FEADER a ®t® 

programmé. 1û LEADER a donc permis de mobiliser en moyenne 2,37û 

supplémen taire 41. La r®novation et la cr®ation dõh®bergements touristiques, 

cofinancés par le programme LEADER dans le Sundgau, a un impact fort sur ce ratio.  

Au moment de lõ®valuation, le taux de programmation du GAL du Sundgau sõ®l¯ve 

à 82%.42  
 
Les domaines dõaction de LEADER dans le Sundgau  
 

Tableau 13 

 
Tableau 14 

 

                                                      
41

 Les documents à notre disposition (tableau de suivi notamment) ne permettent pas de faire un calcul exact, 
car certaines cellules ne sont pas renseignées. Les chiffres avancés sont une extrapolation.  
42

 Source : tableau de suivi des quatre GAL, volet Alsace Centrale, transmis par la Région Alsace le 26/08/2013 
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Le programme LEADER du Sundgau est fortement orient® vers lõagriculture et le 

tourisme.  

38% des crédits LEADER programmés ont financé des projets touristiques, qui 

constituent 23% des projets soutenus (cf. tableaux 13 et 14). Les projets financés 

renforcent lõoffre dõh®bergement et dõaccueil dans le Sundgau. Les personnes 

interrogées ont indiqué que  les projets concernant lõh®bergement et les projets 

mont®s par lõOffice de Tourisme du Sundgau ont permis de structurer lõoffre 

dõh®bergement et dõactivit®s touristiques du territoire. La fusion des Offices de 

Tourisme a permis de dégager une stratégie au niveau du Pays et sortir des logiques 

individuelle s des Communautés de Communes. La fusion elle -m°me nõa pas ®t® 

cofinanc®e par le programme LEADER, mais elle a permis ¨ lõOffice de Tourisme du 

Sundgau de porter des projets et de mettre en pratique une démarche territoriale. 

Par exemple, le projet «  Sundg au paradis du vélo  » a permis de compléter le 

maillage du territoire en termes dõoffres touristiques autour du v®lo. Les personnes 

interrog®es ont soulign® que ce projet nõaurait probablement pas pu °tre r®alis® 

sans le soutien du programme LEADER. Au rega rd du nombre de projets portés, 

lõobjectif de d®velopper le tourisme rural dans le Sundgau semble donc avoir ®t® 

atteint gr©ce ¨ lõintervention du programme LEADER  - une analyse plus fine des 

données touristiques (augmentation du taux de fréquentation, de  la qualité de 

lõoffre, etc., devrait toutefois venir compl®ter cette conclusion.  

Un deuxième objectif fixé dans la candidature est de porter soutien à lõagriculture 

respectueuse de lõenvironnement, notamment ¨ travers la mise en ïuvre de MAET. 

66% des projets retenus et 38% de lõenveloppe programm®e est d®di®e aux MAET 

(cf. tableaux 13 et 14) . Les entretiens ont montré que les MAET avaient eu un impact 

important pour maintenir lõ®levage et le cadre de vie. On peut donc considérer que 

cet objectif est égal ement atteint.  

Le troisi¯me objectif que sõest fix® le GAL du Sundgau au moment de la candidature 

est de promouvoir la diversification agricole . 8% de lõenveloppe programm®e, qui 

cofinance 6% des projets retenus sont dédiés à des projets répondant à cet o bjectif 

(cf. tableaux 13 et 14) . Les personnes interrogées au sein du Conseil Général du 

Haut -Rhin estiment que ces objectifs li®s ¨ la diversification agricole nõont pas ®t® 

atteints . En effet, le programme aurait initialement dû mettre un focus particuli er sur 

des projets soutenant la structuration des filières agricoles et la diversification 

agricole. Le plan de développement du GAL du Sundgau contient 4 fiches 

spécifiques consacrées à ce type de dossiers 43. Toutefois, en conséquence des 

r¯gles dõ®ligibilit® d®finies ¨ lõ®chelle nationale, ces fiches sont tr¯s restrictives. En 

outre, selon les personnes interrogées, il est très difficile de mobiliser des 

cofinancements publics permettant de programmer des financements LEADER pour 

ce type de projets.  

 

 

 

                                                      
43

 Mesure 03 : le développement des circuits courts et de la vente directe de produits fermiers ; Mesure 04  la 
diversification des exploitations vers des activités à vocation touristique et de loisirs ; mesure 05 : le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ Ƴƛlieu rural ; Mesure 06 : la structuration de la 
filière élevage comme réponse à une demande locale 
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Porteurs de projet  

En dehors des mesures agro -environnementales territorialisées, le GAL du Sundgau a 

soutenu plus de projets portés par des structures et des personnes privées (cf. 

tableau 15).  

Tableau 15 

On constate également quõil y a un bon 

équilibre entre les crédits accordés aux 

structures privées et aux structures 

publiques . 

 

 
 
 

 
 

Tableau 16 

Si on regarde de plus près les porteurs de 

projets soutenus dans le Sundgau (MAET 

incluses), on constate quõune multitude de 

types de porteurs de projets (publics et 

privés) a pu bénéficier de cofinancements 

LEADER dans le Sundgau (cf. tableaux 17 et 

18). On peut en conclure que lõanimation a 

réussi à rendre le programme accessible à 

tout type de structure .  
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Tableau 18 

 

 

Répartition géographique (hors MAET) 44 
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